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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES YY£EUNES 

Direction régionale et interdépartementale 
de l'environnement et de Fénergie d'Île-de-France 
Unité territoriale des Yvelines 

Arrêté préfectoral d'autorisation n°35760 
Installations classées pour la protection de l’environnement 

soclété ALPA à Porcheville 

Le Préfet des Yvelines, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V; 

Vu l'arrêté préfectoral du 13 mai 2002 autorisant une production de 550 000 tonnes d'acier par 
la société ALPA sur son site de Porcheville, 25 avenue du Val ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 reprenant l'ensemble des prescriptions imposées à 
lexpioitant, notamment en sa qualité de broyeur de véhicules hors d'usage et mettant en œuvre 
les meilleures techniques disponibles au vu des exigences de la directive dite IED : 

Vu le dossier de demande du 29 janvier 2014 complété le 1° octobre 2014 et le 23 janvier 
2015, par lequel Monsieur Marco POZZI, directeur général de la société ALPA (ACIERIES ET 
LAMINOIRS DE PARIS) dont le siège social est situé sur la commune de Porcheville (78440) - 
25 avenue du Val - zone industrielle de Limay-Porcheville, projette d'augmenter la capacité de 
production de ses installations situées sur le même site et demande également l'augmentation 
des valeurs limites d'émission dans l'air de certains métaux, des flux d'eaux rejetés en Seine et 
de la quantité d'eau prélevée dans le forage. A cet effet, il a présenté une demande 
d'autorisation, comprenant une étude d'impact, au titre de la législation des installations 
classées pour la protection de l'environnement, pour les activités suivantes 

Activités soumises à autorisation : 

n°2545 : Acier, fer, fonte, ferro-alliages (fabrication d') à l'exclusion de la fabrication de ferro- 
alliages au four électrique lorsque la puissance installée du (des) four(s) est inférieure à 100 
KW ; 

n°2560-A : Métaux et alliages ( travail mécanique des ) - installations dont les activités sont 
classées au titre des rubriques n°3230-a ou n°3230-b ; 

n°2713-1 : Installation de transit, regroupement ou tri de métaux ou de déchets de métaux non 
dangereux, d'aillage de métaux ou de déchets d'alliage de métaux non dangereux, à l'exclusion 
des activités et installations visées aux rubriques n°2710, 2711 et n°2712. La surface étant : 1. 
Supérieure ou égale à 1 000 n°; 

n°3110: Combustion de combustibles car 
nominale totale égale ou supérieure à 50 MW : 

n°3220 : Production de fonte ou d'acier {fusion primaire ou secondaire), ÿ compris par coulée 
continue, avec une capacité de plus de 2,5 tonnes par heure ; 

    des installations d'une puissance thermique 
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n°3532 : Valorisation ou mélange de valorisation et d'élimination de déchets non dangereux non 
inertes avec une capacité supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou plusieurs des 
activités suivantes, à l'exclusion des activités relevant de la directive 91/271/ CEE : traitement 
en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d'équipements éleciisues et 
électroniques et véhicules hors d'usage ainsi que leurs composants 

Activités soumises à enregistrement : n°2921-a et 2712-1-b 

Activités soumises à déclaration : n°1520-2, 1418-3 et 195 

Vu l'arrêté préfecionsi du 16 mars 2015 portant ouveriure d'une enquête sublious du 20 avril au 22 
mai 2015 ; 

Vu les certficats d'affichage dans les communes de Porchevile, Fontenay-Saint-Père, 
Gargenville, Guerville, Guitrancourt, lssou, Limay, Mantes-la-Jolie, Mantes-la-Ville et Mézières- 
sur-Seine ; 

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes de Mantes-la-Jolie, Guervike. 
Porcheville, Gargenville, Mézières-sur-Seine et Mantes-la Ville : 

Vu l'avis du commissaire enquêteur reçu le 22 juin 2015 : 

Vu l'avis de l'agence régionale de santé d'Île-de-France, délégation territoriale des Yvelines , 

Vu l'avis de la direction départementale des temitoires ; 

Vu l'avis de la direction départementale des services d'incendie et de secours ; 

Vu l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail : 

Vu le rapport de synthèse de l'inspection des installations classées en date du 18 août 2015, 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et 
Technologiques lors de la séance du 15 septembre 2015 au cours de laquelle le demandeur a été 
entendu ; 

Vu le courrier, en date du 18 septembre 2015, de transmission à l'exploitant du projet d'arrêté 
de prescriptions complémentaires, notifié le 22 septembre suivant : 

Vu le courrier en date du 6 octobre 2015 de la société ALPA dans lequel celle-ci présente ses 
observations sur le projet d'arrêté ; 

Considérant que l'autorité environnementale a mis en exergue que les effets du projet sur 
fenvironnéement (études d'impact et de dangers), la justification du projet quant à la prise en 
compte des objectifs de protection de l'environnement et la définition des mesures de 
suppression et de réduction des incidences du projet sur l’environnement, étaient représentatifs 
du projet en relation avec l'importance des risques engendrés par le projet ; 

  

Considérant qu’en application des dispositions de l'article L.512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent 
être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment en matières de rejets dans 
l'air et l'eau et des dangers inhérents à son activité, sont de nature à prévenir les nuisances et 
les risques présentés par les installations ; 

  

Considérant que l'exploitant & émis des chservations sur le projet d'arrêté qui lui a été : 
septembre 2015 
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Considérant que l'exploitant demande notamment l4 suppression de is surveillance du paramètre 
Chrome hexavalent et le retrait des wleure limites et de là surveillance des paramètres Cadmium, 
Mercure et Arsenic sur les rejets aqueux ; 

   

Considérant que le Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques San 
Technologiques, lors de la séance du 15 septembre 2015, a demandé que la surveillance di 
hexavalent soit réalisée au moins une fois par an ; 

Considérant que le Cadmium, le Mercure et l'Arsenic contenus dans les effluents atmosphériques 
issus du process de l'aciérie sont susceptibles d'être entraînés, au niveau du process ou des 
retombées atmosphériques et de leur lessivage, dans les eaux pluviales du site ; le lessivage par les 
eaux météoriques des véhicules hors d'usage et platains destinés au broyeur et entreposés à 
proximité est également suscepüble d'entraîner des particules constituées des métaux mentionnés ci- 
dessus ; 

Considérant que ces paramètres et leur suivi sont prévus par l'arrêté ministériel du 2 février 1098 
relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'envirennement soumis à autorisation ; qu'il revient à 
l'exploitant de vérifier et de justifier que les valeurs limites fixées sont respectées, ce qui passe par 
une recherche de ces composés dans les eaux rejetées ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies | 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

Arrête :



TITRE 1 PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES... D 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION... 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation... . 

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des acles aniérieurs..........!..... 9 
Article 1.1.3, Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises a 

    

     

  

   

   
   

      

   

        

   

  

   

   

          

   
   
   

            

   

          

Article 1.2.2. Situation de l'établissement. 
Article 1.2.3. Consisience des installations autorisées... 

TITRE 2 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT. 

CHAPITRE 2.1 CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS... 
CHAPITRE 2.2 DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS... 
CHAPITRE 2.3 CONTRÔLES ET ANALYSES (CONTRÔLES INOPINÉS OU NON).. 
CHAPITRE 2.4 ENREGISTREMENT, RÉSULTATS DE CONTRÔLES ET REGISTRES. 
CHAPITRE 2.5 CONSIGNES...nnn.. 
CHAPITRE 2.6 DURÉE DE L’AUTORISATION. 

Article 2.6.1. Durée de l'autorisation. 
CHAPITRE 2.7 GARANTIES FINANCIÈRES... 

Article 2.7.1. Objet des garanties financië 
Article 2.7.2. Montant des garanties financières. 
Article 2.7.3. Délai de constitution des garanties financières. 
Article 2.7.4. Renouvellement des garanties financières. 
Article 2.7.5. Actualisation des garanties financières. 
Article 2.7.6. Modification des garanties financières. 
Article 2.7.7. Absence de garanties financières. 
Article 2.7.8. Appel des garanties financières... 
Article 2.7.9. Levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 2.8 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ. 

Article 2.8.1. Porter à connaissance. 5 

Article 2.8.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers 15 

Article 2.8.3, Équipements abandonnés... 
Avitcle 2.8.4, Transfert sur ur ire eng 
Article 2.8.5, Changement d'exploitant. 
Article 2.8.6. Cessation d'activité... 
Article 2.8.7. Cessation de paiement. 
Article 2.8.8. respect des autres législations et réglementations... 

TITRE 3 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT... 

CHAPITRE 3.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
Article 3.1.1. Objectifs généraux... 
Article 3.1.2. Consignes d'exploitation. 

CHAPITRE 3.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES... 
Article 3.2.1. Réserves de prodrais.…….. 

CHAPITRE 3.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE... 
Article 3.3.1. Propreté... 
Article 3.3.2. Esthétique... 

CHAPITRE 3.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU... 
Article 3.4.1. Danger ou nuisance non prévenu. 

CHAPITRE 3.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS... 

Article 3.5.1. Déclaration et rapport... 
CHAPITRE 3.6 RÉCAFITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

Article 3.6.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 
CHAPITRE 3.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION... 

Article 3.7.1. Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection. … 

TITRE 4 UTILISATION, DÉPÔT ET STOCKAGE DE SUBSTANCES RADIOACTIVES SOUS FORME DE 
SOURCES SCELLÉES.............rnennnnnmennnmnmnie . 20 
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CHAFITRE 4.1 CONDITIONS GÉNÉRALES, mme . errrnnensrnneenens . 20 
Article 4.1.1. Réglementation générale... 00 near 20 
Article 4.1.3. Installations de détection de la radioactivité... 
Article 4.1.4, Mesures À PRENDRE en cas de détection de déchets radioactifs. 
Article 4.1.5, Cessation d'activité nucléaire. 

    

    

    

    

    

   

                

   
    

  

    

  

   
   

        

   

  

CHAPITRE 42 - ORGANISATION... 22 
Article 4.2.1. Gestion des sources ra: re 22 
Arücle #.2.2, Personnes responsables... 22 

  

  

  

  

  

  

Aräcle 4.2.3. Protection contre l'exposition aux rayonnements ionisants. 
Article 4.2.4, Bilan périodique... ne 23 
Article 4.2.5. Signalisation des lieux de travail et d'entreposage des n ,.23 
Article 4.2.6. Prévention contre le vol, la perte ou la détérioration ….. 1.23 
Article 4.2.7, Consignes de sécurité en cas d'incident... 24 
Article 4.2.8. Prescriptions particulières pour les sources scellées. ..24 

Article 4.2.8.1. Utilisation de sources scellées.…....... 28 
Article 4.2.8.2. Appareils contenant les sources scellées.…….… ..25 

TITRE 5 AGRÉMENT VEU N°PR 78 00002 B ones ÎG 
CHAPITRE 5.2 CAHIER DES CHARGES... ie nn 26 

TITRE 6 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 2 29 

CHAPITRE 6.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS... PRE RARES TINIS EE   

Aricie 6.1.3. Dispositions générales 18 
Article 6.1.2. Pollutions accidentelles. 
Article 6.1.3. Odeurs…..........… 
Article 8.1.4. Voies de circulation. 
Ârticie 6.1.5. Principes généraux... 

Article 6.1.5.1. Captation.….……. 
Article 6.1.5.2. Captation du four de fusion... 

_ Article 6.1.5.3. Captation du four poche... 
Article 6.1.6. Traitement des rejets... 

Article 6. 1.6.1. Émissions diffuses. 
Article 6.1.6.2. Acridents-incidents… 
Articie 6.1.6.3. Conditions de rejet - Dispositions 

  

Article 6.1.7. Valeurs fimites des concentrations et des flux de polluants dans les rejets atmosphériques... 33 
TITRE 7 SURVEILLANCE DE L'IMPACT DANS L'ENVIRONNEMENT DES REJETS DE L'ÉTABLISSEMENT..35 

Article 7.1.1. Analyse du lait de vaches... 35 
Article 7.1.2. Analyse dans la biosphère   

  

  

Article 7.1.3. Transmission des résultats... 36 
TITRE 8 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES rccsenvsoacneese epraseaessestssce 37 

CHAPITRE $.i PRÉLÉVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU... , . 37 
Article 8.1.1. Origine des approvisionnements en eau... 37 
Article 8.1.2. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement... 37 

Article 8.1.2.1. Protection des eaux d’alimentation.…. 37 
Article 8.1.5. Consommation en eau. 

TITRE 9 FORAGE ane sine SD 

Article 9.1.1. Conditions d'implantation du forage... 
Article 9.5.2. Protection de la ressource en eau... 

  

  

      
Arétcie 3, 1,3, Conditions d'exploitation du forage. 40 
Article 9.1.4. Contrôles périodiques... 40 
Article 9.1.5. Cessation d'activités du forage. 40 

9.1-5.1.1 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage... 41 

TIERE 10 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX rusanrerarrrrnnmnmanes 

Article 10.1.1. Collecte des effluents liquides … 
Article 10,1.2. Dispositions générales…. 
Arécle 194.5. Plan des réseaux... 
Article 10.1.4. Entretien et surveillance... 

 



Article 1.1.5. Protection des réseaux internes à l'établissement... 

Article 10.1.5.1. Protection contre des risques spécifiques... 

Article 10.1.5.2. Isolement avec les milieux. 

CHAPITRE 10.2 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE RIJET AU MILEU43 

Article 10.2.1. Identification des effsnis… 43 

Article 10.2.2. Collecte des effinerts.….… 

Article 10.2.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement.. 

Article 10.24. Entretien et conduite des installations de traitement... 

Article 10.2.5. conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet. 

Article 10.2.5.1. Conception... 

Article 10.2.5.2. Aménagement... 
10.2.5.2.1 Aménagement des points de prélèvements... 

19.2.5.2.2 Section de mesure... 

Article 10.2.6. Qualité des effluents rejetés. 

Article 10.2.6.1. Traitement des effluents... 

Article 10.2.6.2. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets. 

Article 10.2.6.3. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement.… 

Article 10.2.6.4. Valeurs limites de rejets... 

10.2.6.4.1 Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans le milieu naturel. 

10.2.6.4.2 Valeurs limites d'émission des eaux domestiques. 

102.643 Eaux pluviales susceptibles d’être polluées. 

10.2.6.4.4 Prévention des pollutions accidentelles… 

Article 10.27. Stockages.……...… 

Article 10.2.7.1. Rétentions.….….…. 

10.2.7.1.1 Transports - chargements - 

  

   

     

              

   

  

   

      

  

10.2.7.1.2 RÉSETVOÏTS ne 
Article 10.2.8. - étiquetage - données de sécurité. 

TITRE 11 MESURES EN PÉRIODE DE SÉCHERESSE 49 

CHAPITRE 11.1... 
49 

    

   

    

   

  

Article 11.1.1. - Dispositions en cas … 

Article 11.1.2. : Dispositions en cas de situation d'alerte... 

Article 11.1.2.1. : Dispositions en cas de situation d’alerte renforcée. 

Article 11.1.2.2. : Dispositions en cas de situation de crise... . 

Atticle 11,1.2.3. Levées des mesures et suÉVi.......menenennenseaneennneniennnennsnneenneennen 50 

TITRE 12 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
51 

  

  

Article 12.1.1. Localisation des risques. 51 

  

   
   
   

  

   

   

  

   

    

       
   

   

    

   

Article 12.1.1.1. Zones de dangers... 

Article 12.1.2. État des stocks de produits dangereux. 
Article 12.1.3, propreté de l'installation. 

Article 12.1.4. contrôle des accès... 

Article 12.1.5. Circulation dans l'établissement. 

Article 12. 2 L intervention des services de secours. 

Article 12.2.1.1. Accessibilité... 

Article 12.2.1.2. Moyens de lutte contre l'incendie... 53 

CHAPITRE 12.3 DISPOSITIF DE FRÉVENTION DES ACCIDENTS... 

Article 12.3.1. Matériels utilisables en atmosphères eplosibles.. 

Article 12.3.2. Installations électriques... 

Article 12.3.3. Ventilation des locaux... 

Article 12.3.4. Désenfumage et commandes exutoires de fumées pour le magasin. 

CHAPITRE 12.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES... 

Article 12.41. retentions et confinement. 
  

CHAPITRE 12.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION. « . 59 

Article 12.5.1. Surveillance de l'installation... sm 59 

Article 12.5.2. faveur... 
59 

Article 12.53. Vérification périodique et maintenance des équipements... .59 

Article 12.54. Consignes d'exploitation. og 

 



TITRE 13 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX TOURS AÉRORÉFRIGÉRANTES rrue60 
CHAPITRE 13.1 RUBRIQUE N°2921 PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE.. 

TITRE 14 FABRICATION D’ACIER AU FOUR ÉLECTRIQUE ET AFFINAGE AU FOUR POCHE. 
CHAPITRE 14.1 CONDITIONS D'INSTALLATION ren irinuseirennensenpanenneuner 
CHAPITRE 14.2 LIMITATION DES MATÉRIAUX UTILISÉS COMME MATIÈRE FREMÈRE. 
CHAPITRE 14.3 ALIMENTATION EN GAZ ET DÉTECTION DE GAL. 
CHAPITRE 14.4 MAINTENANCE ET VÉRIFICATION. 

Article 4.4.1. Panneaux de refroidissement 
Article 14.4.2. Débit et pression dans les tubulures des panneaux de refroidissement. 
Aricle 14.4.3, Sondes de température. 
Aräcle 14,44. Affichage des paramètres de contrôles du four. … 
Article 14.45, Présence humaine dans l'enceinte du « dog house » (portes motorisées fermées). 

TITRE 15 TRAVAIL MÉCANIQUE DES MÉTAUX 64 

CHAPITRE 15.1 TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX ET ALLIAGES 

TITRE 16 STOCKAGE DE DÉCHETS DE MÉTAUX ET RÉSIDUS MÉTALLIQUES-BROYEUR À FERRAILLES 65 
CHAPITRE 16.1 HORAIRES D'EXPLOITATION... nrrnemnnnnns 
CHAPITRE 16.2 AIRES DE STOCKAGES ET DE TRAVAIL SPÉCIFIQUES, na 
CHAPITRE 16.3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES BAUX us 

- CHAPITRE 16.4 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE. 
CHAPITRE 16.5 RONGEURS — INSECTES... 
CHAPITRE 16.6 EXPLOSIFS-MUNITIONS MATÉRIELS DE GUERRE, sirmnrseneenen 

Article-16.6.1. Principes de gestion... 
Article 16.6.2. Limitation de la production de déchets... 
Article 16.63. Conformité au plan d'élimination des déchets. 

        

   
    

   

  

   

  

  

        

   

  

   

  

    

  

   

  

   

              

  

  

  

  

Article 1 6. 6 5. Conception et exploitation des installations d'entreposage 

TITRE 17 DÉCHETS, 

CHAPITRE 17.1 DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT. .. nennnersrense 68 
CHAPITRE 17.2 DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT. : ” 68 
CHAPITRE 17.3 DÉCHETS SOUMIS À GARANTIES FINANCIÈRES 
(HEFTIIRE 17.4 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT. 
CHAPITRE 17.5 LAITIERS DE POCHE ET FOUR... . 
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Article 17,5.2. Conditions de stockage des laitiers... 
Article 17.5.3. Suivi de la qualité des laitiers sortants. ” 

Axtiele 17.5.3.1. Autosurveillance sur les laitiers produits sortant. 71 
Article 17.5.4. Gestion des eaux de ruissellement... 72 
Article 17.5.5, Transport des laitiers à l'extérieur du site. 

CHAPITRE 17.6 SUIVI DES DÉCHETS DANGEREUX... 
CHAPITRE 17.7 REGISTRE RELATIF À L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS... 
CHAPITRE 17.8 TRANSPORT DES DÉCHETS neue rrriermmerenurieanenierreeenéesceuene raies retene eee 72 

TITRE 18 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 73 

CHAPITRE 18.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE ...rremmenemeneneemeenre 
Article 18.1. L. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance... 
Article 18.1.2. mesures comparatives... 

CHAPITRE 18.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU 
Article 18.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques... 

Article 18.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques... 
18.2.1.1.1 Auto surveillance par La mesure des émissions canalisées. 
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Article 18.2.2. Relevé des prélèvements d'eau... 
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Article 18.2.44. Transmission des résultats 

Article 18.2.5. Surveillance des ecux souterraines... 

Article 18.2.5.1. Étude hydrogéologique......….. 
Article 18.2.5.2. Surveillance des eaux souterraines. 

Article 18.2.6. Auto surveillance des niveaux sonores. 

Article 18.2.6.1. Mesures périodiques... 

Article 18.2.7. Surveillance des sols... 

Article 18.2.7.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance des sol 

  

   

  

   
   

    

   

  

CHAPITRE 18.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS... .80 

Article 18.3.1. Actions correctives... 80 

Article 18.3.2. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores. 60 

CHAPITRE 18.4 BILAN ANNUELumrrmnmnrrrmmenes 8 
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TITRE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société des Aciéries et Larninaïrs de FARIS dont le siège social est situé dans les Yvelines 
est aufonisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, .à 
poursuivre l'exploitation sur le territoire de la commune de Porcheville, au 25 avenue du Val - 
ZI Limay-Porcheville des installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTÉRIEURS 

L'arrêté préfectoral n°2015023-0002 du 23 janvier 2015 est abrogé. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES 
À DÉCLARATION OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres insialiations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation 
à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants rela 
applicabies aux installations classées soumises à déclaratio 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissemen rièe 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

    

  

   

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relaie aux # 
applicables aux installations classées soumises à enregi 
installations classées soumises à enregistrement incluses dans Féta d 
prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

  

     

    

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

     == RES pe EE Œ- = D LEFBeUE Ge le rvbrique fact}! "2 7] | Uature de rmatation. | vôtu 
Acier, fer, fonte, ferro-alhages (Fabrication d”), à l'exclusion de ml Fabrication d'acier au four 
fabrication de ferrmellsges au four électrique lorsque la | électrique. 
puissance installés du (des) four(s) est inférieure à 100 lW | 

    
  

  
A Métaux et alliages (Travaë mécanique des) Trevall mécanique des |22 365 kW 

À. Installations dont les activités sont classées au titre des |métaux 
rubriques 3230-a ou 3230-h Kcoulée continue et 

lsminage) |      



  

   

© Jirstlieton de trans, 

  

déchets de métaux non dangereux, d'alllage de métaux ou de 
déchets d'allage de métaux non dangereux, à l'exclusion des 

acivités et instellatons visées aux rubriques 2710, 2711 et 
2712. 

La surface étant: 1. Supérieure ou égale à 1 000 m°; 

regroupement ou tri de métaux ou de Stockage fosse ferrallles 

  

3110 Combustion de combustibles dans des installations d'une | Four de réchauffege 63,5 MW 

puissance thermique nominale iotaie égale ou supérieurs à 50 | des billettes : 38 MW 
Four électrique :13 MW 
Brûleurs de séchage et 

uffage 
des répartiteurs : 2,1 MW 
Chaudière de ia tour ALPA : 
04MW 
Puissance totale : 63,5 MW | 

  

tonnes par heure 

Production de fonte ou d'acier (fusion primaire ou secondaire), y/L'ectivité principale d'ALPA, > 110 th 

compris par coulée continue, avec uns capacité de plus de 2,5 | est la production d'acier via 
un four électrique 
et une coulée continue d'une 
capacité 
>4110th 

  
  

Valorisation ou mélange de valorisation si d'élimination de 

décheis non dangereux non Inertes avec uné capacité 

supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une où plusieurs 

des activités suivantes, à l'exclusion des acivités relevant de la 

- traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment 

déchets d'équipements électriques et électroniques et véhicules 

hors d'usage ainsi que leurs composants 

> 600 tj   
  

Transformation des métaux ferreux : a) Exploltation de laminolrs 

à chaud d'une capacité supérieure à 20 tonnes d'acier brut par 

heure 

> 110Ùh = 
  

2921 Refroidissement évaporatif par dispersion d'eau dane un flux 

ou égale à 3 00 KW 

cirouit «moteurs laminoir »; 
2 x 3489 KW : = 6 978 KW | 

| 
l 

  
Pulgsance totale : 67 936 

d'air généré par ventilation mécanique ou naturelle (Installations | Circuit Auxiliaire aciérie »: [KW 

de): ‘ 4 x 8000 KW! = 32 C0 VS 

a) La puissance thermique évacués maximale étant supérieure | circuit « couiés continue » : 
3 x 4070 KV 212210 47 
Circuit « Tempcore 2 : 
2 x 4885 KW = 9770 kW 
Circuit «direct laminolr » : 
2 x 3489 KW=6978 kW 

  

2712-1.b Installation d'entreposage, dépollution, 

de transports hors d'usage. 

inférieure à 30 OÙ m * 

démontage ou | 10 300 m* dont 

découpage de véhicules hors d'usage ou de différents moyens Stockage de feraîles et! 
épave : 8890 m° Î 

4. Dans le cas de véhicules terrestres hors d'usage, la surface | Stockage de métaux : 1500 

de l'installation étant : Supérieure ou égale à 100 m ? et! m* sous abri 

  

186 Dépôt de ferro-sillcium 

tonnes (parts er 

    

    

4718 NC Acétyiène (stockage ou emploi de l} 

étant inférieure à 250 Kg 

Dépôt d'acétylèns vésianil 268 Le 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation Inférieur à 250 y i 
1 

  

4891       et matières bitumineuses (dépôts de) 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation |   étant : Supérieure ou égale à 50 t, mais Inférieure à 500 t | 

Houllle, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais Stockage 
carbonéss 

de  malbes|tiéieure à 4001 

  

A (Autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), 

En application de l'article R515-61 du Code de l'environnement : 
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— ja rubrique 3220 est la rubrique principale de l'exploitation :



— les conclusions sur les meilleures techniques disponibles (MTD) du secteur dé la sidérurgie constituent les meilleures techniques disponibles relatives à 1: rique principale. 
   

Les installations classées sous les rubriques 3110, 3220, 3230-a et 3532 Mentior présent artidie sont soumises aux dispositions de la section & du Chapite V du Titr V de la partie réglementaire du Code de l’environnement (@rèces RS1S.58 ef } f aux installations visées à l'annexe 1 de la directive n° 2010/7£/LE du 24 novembre Ÿ relative aux émissions industrielles. Ces dispositions s'appliquent également aux installations ou équipements s'y rapportant directement, exploités sur le site, liés techniquement à ces installations et susceptibles d’avoir des incidences sur les émissions. 

   
            

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
ELes installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  Commune | Parcelle 
Porcheville AK 80   

      
  

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 
ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

halle de l'aciérie : 

halle du laminoir ; 

péliment broyeur : 
vestiaires ; 

bâtiment administratif : 
ta rent des eaux Industrielles de laciérie et du laminoir | 

fosse de stockage des ferrailles : 
local des compresseurs : 
poste électrique de 225 kV. 

    

Le site occupe une surface d'environ 14,8 hectares constituée de 80 389 rm de surfaces, de soi imperméabilisés et 36 161 m? de surfaces de toitures impermé: ; 
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TITRE 2 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES À L'ENSEMBLE 
DE L'ÉTABLISSEMENT 
    

CHAPITRE 2.1 CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS - -- 

Les installations, ébjet du présent arrêté, sont disposés 

conformément aux plans et données techniques contenus dans :: 

ALPA. En tout état de cause, ailes respectent par ailieut 

les régiementations autres 6 3. 

   

   
   

      

“oute modification apportée par le demandeur aux insta 

ou à leur voisinage et de neture à entraîner un changement notable des 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous 

les éléments d'appréciation. 

CHAPITRE 2.2 DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

ces directes ou son développement 
.511.1 du Code de l'Environnement 

    

   
prévisible, de porter atteint: 

annexé à l'ordonnance n° 280€. evtombre 2005, 

délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les tiers et 

l'environnement. 

  

    

la société ALPA détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement 

compte tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un 

document transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision 

contraire de celle-ci. 

CHAPITRE 2.3 CONTRÔLES ET ANALYSES (CONTRÔLES INOPINÉS OU NON) 

ë dans le présent arrêté et ses éventuels 

compléments, l'inspection ins > las eut demander, en cas de besoin, la 

réalisation, inopinée ou nof, yses d'effluents liquides ou gazeux, de 

déchets ou de sols ainsi que aux sonores et vibrations. lls seront 

exécutés par un organisme ! set ou soumis à son approbation s'il 

n'est pas agréé, dans le b nspection des installations classées 

en cas de contrôle inopiné, ñ texte réglementaire pris au titre de 

la législation sur les instal: les frais engagés à cette occasion sont 

supnoriés par la société ALPA. pr 

   

        

   

  

    
    

    

      

La société ALPA est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition 

de l'inspection des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au 

contrôle envisagé pour apprécier l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 2.4 ENREGISTREMENT, RÉSULTATS DE CONTRÔLES ET REGISTRES 

Tous les documents ou enregistrements répertoriés dans le présent sr sont conservés sur le 

site durant 5 années à la disposition de l'inspection des installations classées sau 

réglementation particulières, 

   



CHAPITRE 2.5 CONSIGNES 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tsnues à la disposition de 
l'inspection des installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la 
connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être, 

poitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 
en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 

à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions imposées 

      
d'entretien de 
par le présent arrêts. 

CHAPITRE 2.6 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 2.6.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

    ne pas été mise en services dans 
La présente autorisation cesse de produire sffet si l'installation 

nées consécutives, sauf cas de 
un délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux an 
force majeure. 

CHAPITRE 2.7 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 2.7.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour is: activités qui 
relèvent des rubriques n° : 2545/2560-A/2712 et 2713-1 

ARTICLE 2.7.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant total des garanties financières à constituer s'élève à 159 800 € TTC. 
Il'a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l'arrêté ministériel du 31 mai 2012, en 
prenant en compte un indice TP01 de 705,6 et un taux de TVA de 20 %. 
Il est basé sur une quantité maximale de déchets pouvant être entrepcsés sur le site, définie à 
larticle17,3 du présent arrêté. 

ARTICLE 2.7.3. DÉLAI DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 
la société ALPA doit constituer les garanties financières selon le calendrier prévu par l'artiste 3 
de Fe 6 du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à 

n de garanfies finéncières en application du 5° de Particle R.5161 du 

    

  

L'exploitant adresse au préfet selon le calendrier susvisé le document attestant la constitution 
du montant des garanties financières défini à l'article 2.7.2, document établi dans le: formes 
prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 

ARTICLE 2.7.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

    

Sauf dans les cas de constitution de garanties financières par consignation à la sis 
dépôts et consignation, le renouvellement des garanties financières intervient au 5 
mois avant la date d'échéance du document prévu à l'article 2.7.3 du présent arrêté. 
Four affester du renouvellement des garanties financières, la société ALPA adresse au Préfet, 
au moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans las formes prévues 
par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

5 troie 
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ARTICLE 2.7.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 
ais 7 ans le montant des gérantiss financières et 

n intervient 5 à: > la Gare de 
        

  

jus les       
     

signature du présent arrêté. 

Le montant réectualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à 

l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. L'exploitant transmet avec sa 

proposition : 

_ la valeur datée du dernier indice public TPO1 ; 

_— la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de transmission. 

ARTICLE 2.7.6. MODIFICATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de 

tout changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des 

modalités de constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des 

conditions d'exploitation conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

ARTICLE 2.7.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à larti ÿ 

garanties financières peut eri le ren € neialltions c'asesss 

visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce 

code. Conformément à l'articie L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, la 

société ALPA est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités ei 

rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. - 

ARTICLE 2.7.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières pour 

assurer la mise en sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512- 

39-1 du Code de l'Environnement : 

: soit en cas de non-exécution par la société ALPA de ces dispositions, après 

intervention des mesures prévues à l'article L.171-8 du code de 

l'environnement; 

« soit en cas d'ouveiur® d'une procédure de liquidation judiclaire à lencontre de 

Fexploitant ; 
. soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation 

amiable ou judiciaire ou du décès de l'exploitant personne physique. 

ARTICLE 2.7.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou part: 

totale ou partielle des installations nécessitant la mise en pl 

après que les travaux couverts par les garanties financières ani été 

l'exploitant. 

Ce retour à une situation normale é 

d'activité prévue aux articles R.512-39-1 à 5 

classées. 

        
      

    
    ä Anemenl 

    

   

  

    

   
sadre de la procédure de cessation 
3 par l'inspection des installations 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfecioral, après consultation des 

maires des communes intéressées. 

En application de l'article R.516-6 du code de l'environnement, le fréfet peut demander la 

réalisation, aux frais de la société ALPA, d'une évaluation critique par un tiers expert des 

éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 
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CHAPITRE 2.8 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 2.8.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute medfissäon apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

n, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec ‘us 
les 3 “ation. 

ARTICLE 2.8.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l'article R 512-33 du code de l'envir es compléments Ë 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulièr: 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. 
occasion sont supportés. par exploitant. 

ARTICLE 2.8.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus #aris les installations. Toutai 8, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garsnîir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. ‘ 

ARTICLE 2.8.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 2.8.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant est suimise à autorisation, Le nouvel 
exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques & financières 
et l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

ARTICLE 2.8.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice de: mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pour 
l'application des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est un usage 
industriel. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, la société ALPA notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues peur 488 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

«l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et des déchets E ts sur le site : 
e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
e a cles risques d'incendie et d'expiosion ; 

     

   

      

    

      

a, d8s l'arrêt 

  

    

  

e LE Sur nee ces effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, la société ALPA piace le site de linstaliation dans un état tel qu'il re puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511.14 et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé selon le(s) usage{s} prévuts) au prernisr ailnée du présent article. 

Dans le cas de la mise à l'arrêt définitif de l'installation visée à la section 8 du chapitre V du 
code de l’environnement, l'exploitant transmet le mémoire prévu à l'article R. 512-39-3 même si 
cet arrêt ne libère pas de terrain susceptible d’être affecté à un nouvel usage. Le mémoire 
contient en outre l'évaluation visée à l'article R. 515-75-] et propose les mesures permettant la 
remise en état du site conformément aux dispositions de l'art R.515-75-ll du iode de 
l'environnement. 
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ARTICLE 2.8.7. CESSATION DE PAIEMENT 

Au cas où l'entreprise devrait se déclarer ni é 

d'adrninistration judiciaire ou ‘ ë tant informera sous quinze jours le 

service instructeur de la présente > département. 

ARTICLE 2.8.8. RESPECT DES AUTRES  LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrété 

réglementations applicables, &f ü f 

le code du travail et le code général des & 
équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément né 

Le présent arrêté ne vaut pas permis de construire. 

   

          

on de paiement entraînant une phase 

   

  

   

  

+& préjudice des autres législations et 

r, le code civil, le code de l'urbanisme, 
, la réglementation sur les 
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TITRE 3 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 3.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

  

la scciété ALPA prend toutes Î 
l'entretien et l'exploitatie: 
techniques disponibles, pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans re enrerent 
la geslion des effluents et déchets en fonction de leurs Caractéristiques, ainsi que la 

des quantités rejetées ; 
- Erévenir en foutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déverse 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matères eu LU 
présenter des dangers ou inconvénients pour la com 
la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, po 
l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rat 
la conservation des sites et des monuments ainsi que des &iäm: 
archéologique. 

ARTICLE 3.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'enserib!s des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momeniané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

    

dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
installations, rnetamment par lapplication des meilleures 

  

    
     

    

   

  

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant 
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 3.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 3.2.1. RÉSERVÉES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, ‘iquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 3,3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 3.3.4. PROPRETÉ 

la société ALPA prend les dispositions ai 
paysage. L'ensemble des installations & 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et 
les zones erironnantes de poussières, pagiere, boues, déchets, … 

ARTICLE 3.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de la société ALPA sort 
maintenus en bon état de propreté (peinture....). Les émissai:2s de rsjet et leur péri 
Fabiet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.…). 

  

   
   

nettent d'intégrer l'installation dans is 
9 ef entretenu an parmi 3, 
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CHAPITRE 3.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 3.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 

est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 3.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 3.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

La société ALPA est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection ées installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 

gant de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1. &11-1 du code de 

l'environnement. 

Un rapport d'accident au, St ends ce | 

d'incident est transmis par la société ALPA IL précise 

notamment les circonstances ei lss causas de , & ‘s sur |6s 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où ur 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Cs rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

    

   

  

   

  

es, Ur rapport 

CHAPITRE 3.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

ARTICLE 3.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

| L'INSPECTION 

La société ALPA établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- js deseler de Semande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, an csäs d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un 

arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnément, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

Ge dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 

années au minimum. 
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CHAPITRE 3.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

ARTICLE 3.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 
L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

      

    

BE DES RE | 
ER 

  _] Contrôles des eaux du forage + 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

[9.1.4 annuellement 
18.2.6 Niveaux sonores Tous les 3 ans É 
18.2.1 Surveillance des émissions atmosphériques | Semestrielle et annuelle } 
13.1 Recherche de legionella pneumophila Mensuelle. Transmission des résultats sur a 

- plateforme GIDAF 
48.2.1.1,1 Mesures en continu des émissions continu 

atmosphériques 
! 

TA Recherche de dioxines et furannes dans le lait | annuellement ; 
de vaches ; 

7.1.2 Mesure dans la biosphère des refombées | Tous les trois ans 
atmosphérique 

182414 Contrôle sur les saux de process aux points | Trimesiriel, transmission des résultats sur la 
de rejets n°1 et 2 plateïorme GIDAF 

18.2.4,3 Contrôle par un organisme agréé des rejets Annuellement, transmission des résuilats sur la 
d'eaux de process  . plateforme GIDAF 

18.2.5 Surveillance des eaux souterraines Annuëllement, transmission des résultats sur la 
plateforme GIDAF 

18.2.7 Surveillance des sols Tous les dix ans 
17.5.3.1 Contrôle des jaitiers Mensuel 
8.1.3 Contrôle du tubage du forage Contrôle au plus tard le 12 mars 2018. Puis tous 

les 10 ans 
  

2.7.3 

  

    

  

DR 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
financières 

Article 2.8.6.___| - Nofification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 
Arlicle 18.4.1. | Bilans et rapports annuels Annuel 

7.1.3 Repport des mesures des retombées | Un mois après réception 
atmosphérique 

9.1.4 Résultats du contrôle de l'eau de forage Dans le bilan annuel 
18.244 Résultats des mesures sur les eaux de |Un mois après réception 

process Ê 
18.4 Bilan annue{ de l'année N 1° avril de Fannée N+1 
17.53 Résultats des analyses des laitiers Trimestriel 
Point 4 du Annusllement 
-cahier des | Déclaration en lien avec l'agrément VHU 
&hal 
Point 13 du |Résultat de la vérification de la conformité de | Annuellement 
cahier … des l'installation 

charges = 4.24 Bilan de l'activité nucléaire Tous les 5 ans 
16.42 Déclaration des émissions polluantes et des | Tous les ans   transferts des déchets (déclaration GEREP) _!     
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TITRE 4 UTILISATION, DÉPÔT ET STOCKAGE DE SUBSTANCES 

RADIOACTIVES SOUS FORME DE SOURCES SCELLÉES 

CHAPITRE 4.1 CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 4.1.1. RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE 

Le présent titre s'applique sans préjudice des dispositions 2 

réglementations (code de la santé notamment les articles R 1353-1 

notamment les articles R 4451-1 à R 4457-14) et en particulier de aies rm 

des matières radioactives et à Fhygiène et la sécurité du trava 

sécurité du travail, sont en particulier concérnées, les dispositio 

+ _ à la formation et aux suivis médical et dosimétrique du persen 

= aux contrôles techniques réglementaires des sources, des &p: 

locaux 

« à l'analyse des postes de travail 

“ au zonage radiologique de l'installation 

» _à la personne compétente en radloprotection (ou service compétent) 

    

   

  

   
   
   rsils en contenant ët des 

Les installations objets du présent titre sont situées, installées et exploitées conformément aux 

plans et documents du dossier de demande d'autorisation. 

ARTICLE 4.1.2. 

La société ALPA, est autorisée à détenir et à utiliser des radioéléments artificiels sous forme de 

sources scellées sous réserve du respect des prescriptions du présent titre. 

Cette autorisation à détenir, en vue de leur utilisation et d'utiliser des radioéléments artificiels à 

des fins non médicales, est accordée À la société ALPA au titre des articles L.1333-4 et R.1333- 

26, du code de la santé publique. 

L'activité totale équivalente des radioéléments détenus (Co) pouvant être détenus ou utillsés 

dans l'installation visée à l'article 1.2.1 reste inférieure à 200 MBq. 

Le nombre de sources scellées détenues est limité à huit. Ces sources ne peuvent être 

utilisées qu'à la réalisation des mesures du niveau d'acier à la coulée continue 

ARTICLE 4.1.3. INSTALLATIONS DE DÉTECTION DE LA RADIOACTIVITÉ 

Les installations sont équipées de trois radiamètres portatifs et de cinq portiques de détection 

de la radicactivité suivants : 

— deux à l'entrée de l'usine 

— un à la bascule ferroviaire 
- un en sortie du broyeur 
— un au niveau des redlers 

Les chargements réceptionnés font Fobjet d'un sontrôle systématique &e # radioactivité à 

l'entrée du site. Tous les laitiers et déchets font l'objet d'un contrôle en sortie du site. 

    
Le seuil de déclenchement + 

1,5 fois le bruit de fond lot 

seuil de déclenchement sont tenus à la 5}



Le seuil de déclenchement ne peut être modifié que par action d’une personne fabiliiés par 
l'exploitant. Le réglage de ce seuil de déclenchement est vérifié à fréquence à minima annuelle, 
selon un programme de vérification défini par l'exploitant. 

La vérification du bon fonctionnement des dispositifs de détection de la radioactivité est réalisée 
périodiquement. La péricdicité retenue par l'exploitant doit êtr 8, @lk j AN FnOiRS Une 
fois par an. L'exploitant doit pouvoir justifier que l'équipemen : radioactivité est 
en service de façon continue. 

L'exploitant tient à la disposiion de linspection des installations ciassées les documents 
nécessaires à la traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur is 
dispositif de détection de la radioactivité. 

     
de 

  

ARTICLE 4.1.4. MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉTECTION DE DÉCHETS 
RADIOACTIFS 

L'exploitant met en place une procédure de gestion des alarmes des & 
la radioactivité. Cette procédure identifie les personnes habilitées à ir 
disposent d’une formation au risque radiologique. 

   ifs de détection de 

   

  

Les alarmes doivent pouvoir être instantanément identifiéss 5er un 
intervenir. Le cas échéant, un dispositif de report d'alarme est mis an place. 

En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, le véhicule ‘en cause est 
isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des postes de travail 
permanents. Le chargement est abrité des intempéries. Un plan annexé au présent arrêté 
définit les aires d'isolement. 

L'exploitant réalise ou fait réaliser un contrôle du chargement à l'aide d’un radiamêtre portable, 
correctement étalonné, pour repérer et isoler le(s) déchet(s) douteux. Par ailleurs, il réalise ou 
fait réaliser une analyse spéctrométrique des déchets douteux pour identifier la nature et 
l'activité de chaque radioélément. 

La gestion du déchet radioactif est réalisée en fonction du débit de dose au contact du déchet. 
Ceci peut conduire à refuser le chargement et à le retourner au producteur du déchet ou bien à 
isoler le déchet et à demander à l'ANDRA de le prendre en charge. 

En cas d'isolement du déchet, l'exploitant dispose d’un local de stockage fermé, situé à l'écart 
des postes de travail permanents, bénéficiant d'une signaiétique adaptée (trèfle sur fond jaune) 
et de consignes de restrictions d'accès claires et bien apparentes. 

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas 
dure sœurs ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du 
détecteur. torisalion de déchargement du reste du chargement n'est acsomiée que &iF la 
Bé&se Sun nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchement du détecteur. 

    

  

  

ARTICLE 4.1.5. CESSATION D'ACTIVITÉ NUCLÉAIRE 

Le cessation de l'utilisation de radionucléides, produits ou disp 
signalée au Préfet et à l'inspection des installations classée 
Fexploïtant demandeur met en œuvre toutes les mesures po Ï 
qu'il ne s'y manifeste aucun des risques et nuisances dus à ds | 6 8 
autorisée, dans le respect de l'article L.511-1 du code de l'environnement. De plus ces mesures 
doivent permettre un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R51 2-75, 
R512-76 et R512-77 du code de l'environnement. En particulier, le chef d'établissement doit 
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transmettre au préfet et à l'institut de Radioprotection et Sûreté Nucléaire (IRSN) l'attestation de 

reprise des sources radioactives scallées délivrée par le fournisseur. 

Pour les sources l'exploitant devra faire réaliser un contrôle technique de cessation définitive 

d'emploi par l'IRSN ou un organisme #gréé.     

  

    
devion être 

ur élimination. 
Les déchets radioactifs issus des opérations de démantèlement de 

CHAPITRE 4.2 - ORGANISATION 

ARTICLE 4.2.1. GESTION DES SOURCES RADIOACTIVES 

Toute cession et acquisition de radionuciéides sous forme de sources scellées ou non scellées, 

de produits ou disposiilfs en contenant, doit donner lieu à un enregistrement préalable auprès 

de l'IRSN, suivant un formulaire délivré par cet organisme. 

Afin de prévenir tout risque de perte ou de vol, la société ALPA met en place un processus 

systématique et formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu'il détient, 

depuis leur acquisition jusqu’à leur cession ou leur élimination ou eur ré par un fournisseur 

ou un organisme habilité. Ge processus doit notamment permettre nt de | en 

pemmanence de flarigine et de la destination des radi 5 son 

établissement. 

         
   

  

L'inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de 

PIRSN. 

Aïn de consolider l'état récapitulatif des radionucléides présents dans l'établissement, le 

titulaire effectue périodiquement un inventaire physique des scirces au Moine u fois par ani 

ou, pour les sources qui sont fréquemment utilisées hors de l'établissement au ! 

par trimestre. 

    

  

      

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations c'éstées un document à jour 

indiquant notamment pour chaque source : 

= ses caractéristiques, 

« sa localisation, 

= j'appareil contenant cette source, 

… les résultats des contrôles prévus aux sricles R 4452-12 et R 4452-13tk; code 

du travail. 

Pour l'enregistrement de mouvement et le suivi des inveñieires de sources : 

IRSN 
PRP-HOM/SER 
Unité d'expertise des sources 

BP 17, 92282 Fonteney-aux-roses cedex 

Tél : 01 58 35 95 13 

ARTICLE 4.2.2. PERSONNES RESPONSABLES 

article L 15344 du Code de la Santé 
directement responsable de l'activité 

Dès notification du présent arrêté, et en application 

Publique, l'expioitant désigne une personne fi 

nücléaire autorisée. 

  



Le changement de celle ci devra être obligatoirement être déclaré au préfet de département, à 
l'inspection des installations classées et à FIRSN dans les meilieurs délais. 

nomination d'au moins une personne 
R #4£6-1du code du avai      

personnel. 

ARTICLE 4.2.3. PROTECTION CONTRE L’EXPOSITION AUX RAYONNEMENTS IONISANTS 

Les installations sont conçues et exploitées de telle sorte qu résuifant <e la 
détention et de lutilisation de sources radioaciives en tout 1 %% au public soient 
maintenues aussi basses que raisonnablement possible. 

  

   

  

Le sornme des doses efficaces reçues par les personnes du public du fait de l'ensemble des 
activités nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSvian ou bien une dose équivalente dépassant 
une des limites fixées à l'article R.1333-8 du code de la santé publique. 

Des contrôles de radioprotection sont réalisés par l'exploitant à la mise en service puis au 
moins une fois par an, añin de s'assurer du respect de la limite précitée. 
Les résultats de ces contrôles sont consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.2.4. BILAN PÉRIODIQUE 

  

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre 4 Finspection des insia s classées fous 
les 5 ans un bilan relatif à l'exercice de son activité nucléaire en application de la présente 
autorisation. Ce bilan comprend a minima : 
- l'inventaire des sources radioactives et des appareils contenant des sources détenus dans 
son établissement ; 
- les rapports de contrôle techniques réglementaires prévus aux articles R. 4452-12 du code du 
travail et R.1333-44 du code de la santé publique: 
- les résultats des contrôles prévus à l'article 4.2.3 du présent arrêté. 

ARTICLE 4.2.5, SIGNALISATION DES LIEUX DE TRAVAIL ET D'ENTREPOSAGE DES 
SOURCES RADIOACTIVES 

La société ALPA défini les zones réglementées et s'assure : 
convenablement délimitées, conformément aux dispositions, 
L'accès à ces zones doit être soumis à autorisation. Dss 
signalisation de radioactivité sont placés d’une façon apparente. à F 
de stockage des sources. Ces dispositions doivent permetins g 
autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuite à l'intérieur de cette zone. 

ARTICLE 4.2.6. PRÉVENTION CONTRE LE VOL, LA PERTE OÙ LA DÉTÉRIORATION 

  

   
     

Les sources radioactives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur 
ion Sante le val où la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur utilisation, 

elles seront notamment stockées dans des locaux, des logements ou des coffres appropriés 
fermée à clé dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure namovible. L'accès à ces 
iccaux, logements où coffres est réglementé. 
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Tout vol, perte ou détérioration de 

risquant d'entraîner un dés 

devra être déclaré par l'exgi 

des installations classées et à | 

‘événement fortuit 
‘à réglementation} 

insi qu'à l'inspection 

Le rapport d'incident mentionnera la nature des radicéléments, leur activité, les ly2es el 

numéros d'identification des sources scellées, j& ox les fournisseurs, la date et jss 

circonstances détaillées de l'événement. 

      

    

  Chaque situation anormal: & re Fobisi 

analyse est ensuite exploïés F ver le renoun k de | it. 

l'événement ainsi que les mesures prises dans le cadre du retour d'expérience fon! 

rapport transmis aux autorités administratives compétentes (sous 15 jours}. 

     

ARTICLE 4.2.7. CONSIGNES DE SÉCURITÉ EN CAS D'INCIDENT 

L'exploitant identifie les situations anormales (incident ou accident) pouvant étre liées à 

futilisation des sources radioactives par le personnel de son établissement, En conséquence, il 

établit et fait appliquer des procédures en cas d'événements al 

Des consignes écrites, indiquent les moyens à la dis? 

emplacement, mode d'emploi) pour : 

- donner l'alerte en cas d'incident, 

- mettre en œuvre les mesures de protection contre les expositions interne &t 

- déclencher les procédures prévues à cet effet. 

  

   des opérateurs (nature, 

  

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées au moins une fois par an. 

Les services de secours appelés à intervenir sont informés du plan des lieux, des voies d'accès 

et des emplacements des différentes sources radioactives, des stocks de déchets radioactifs, 

Le plan d'opération interne applicable à l'établissement prend en compte les incidents ou 

accidents liés aux sources radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes. 

il doit prévoir l'organisation et les moyens destinés à faire face aux risques d'exposition interne 

et externe aux rayonnements ionisants de toutes les personnes susceptibles d'être menacées. 

ARTICLE 4.2.8. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES POUR LES SOURCES SCELLÉES 

Article 4.2.8.1. Utilisation de sources scellées 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur 

détérioration impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident 

exceptionnel prévisible. 

L'exploitant est tenu de faire reprendre les sources scelées périmées ou en fin d'utilisation, 

conformément au positions prévues à l’article R 1333-52 du code de la santé publique.    

En application de l'article R. 1333-52 du code de la santé pu 

considérée périmée au plus tard dix ans après la date du pre 

de founäure sauf prolongation en bonne et due forme de l'aui 

préfecture de département. 

    

 



  

    

  

. l'exploitant veille à c2 
Je reprise de ces sources (en fin d'utilisation où lorsqu'elles deviendront 
isseur soient précisées et formalisées dans un decument dont il conserve 

  

périmées) par le * 
un exemplaire. 

Article 4.2.8.2. Appareils contenant les sources scellées 

Les appareils contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères 
indélébiles «et résistants au feu, l'identification de la présence j 
radionucléide(s), leur activité maximale exprimée en Becquerais, st le 2 
l'appareil. La gestion des sources, conformément au paragraphe : 
source et appareil. 

          

       
   

       

Les appareils sont installés et mis en œuvre conformément aux instructions du fabricant. lis 
sont maintenus en bon étai de foncti 'obiet j £ 
compatible avec les reccmimiance of. 
conditionnement de la (des) source(s) rad s) doit être tel : 
assurée et sa (leur) détérioration impossible dans les conditions 
d'incident exceptionnel prévisible. 

  

En aucun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnes non 
habilitées par le fabricant. 

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d’un fl appareil 
est suspendue jusqu'à ce que la réparation correspondante ait été effectuée et & Ben 
fonctionnement de l'appareil ait été vérifié. La défectuosité et sa réparation sont consiondes 
dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, Le registre 
présente notamment : 
- _les références de l'appareil concerné 
- la date de découverte de la défectuosité 
- une description de la défectuosité 
- une description des modifications, réparations effectuées, éï l'identification de l'entreprise / 

organisme qui les a accomplies, la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, 
et l'identification de l'entreprise / organisme qui l'a vérifié. 
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TITRE 5 AGRÉMENT VHU N°PR 78 00002 B 
  

ARTICLE 5.1.1. 

La société ALPA sise Zone Industrielle de LIMAY PORCHEVILLE située sur la commune de 

Porcheville est agréée pour affecter le Lioyage des véfièules hors d'usage. 

L'agrément n°PR 78 00002 B est délivré jusqu'au 13/03/2019 . 

ARTICLE 5.12. 

&e à l'article 5.1.1 éu 
le cahier des charges 

    

La société ALPA est tenue, dans l'activité pour laquelle elle est & 

présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations fénäonnées & 

visé à l'article 5.2 du présent arrêté. 

ARTICLE 5.1.3. 

La société ALPA n'est autorisée à recevoir des véhicuies hors d'usage qu'aupiès dé centres 

VHU agréés. 

ARTICLE 5.14. 
La société ALPA est tenue, d'afficher de façon visible à l'entrée de son installation son numéro 

d'agrément et la date de fin de validité de celui-ci. 

CHAPITRE 5.2 CAHIER DES CHARGES 

4° Le titulaire est tenu de ne prendre en charge que les véhicules hors d'usage qui ont été 

préalablement traités par un centre VHU agréé. 1! est ainsi tenu de refuser tout véhicule hors 

d'usage pour lequel les opérations prévues à l'annexe | de l'arrêté ministériel du 03 mel 2042 

relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des exploitants des 

installations de broyage de véhicules hors d'usage, n'ont pas été préalablement réalisées. 

2° Le titulaire est tenu de broyer les véhicules hors d'usage préalablement traités par un centre 

VHU agréé. A cette fin, il doit disposer d'un équipement de fragmentation des véhicules hors 

d'usage préalablement traités et de tri permettant la séparation sur site des métaux ferreux des 

autres matériaux. 

  

     

    

; seus du 

# su'à des in 

environnement. 

     
     

3° Le titulaire a l'obligation ds ne remettre les 

d'usage préalablement traiés par un F 

dispositions de l'articie R. 545-186 

: des véhicules hors 
ns respectant ls 

4° Le titulaire est tenu de communiquer chaque année à monsieur ie préfet , et à l'Agence %® 

l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, la déclaration prévue par l'application du 4 ds 

l'article R. 543-165. 

Cette déclaration comprend : 

a) Les informations sur les certifications sbtenues notamment dans le domaine de 
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l'ensirone: ri. de l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité : 
bi Le nomb Î tonnage et l'origine des véhicules préclablement taiés par des centres VHU 

réparës par contre VHU agréé d'origine : 
roduits ou déchets issus du traitement des véliouies hors d'usage 

par des centres VHU agréés, remis à des tiers avec le nom et les 
rs et la nature de l'éventuelle valorisation des produits et déchets effectuée 

         

  

   
   

  

‘évaluation prévue au 9° : 
& isation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints. 
La communicafon de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 vs de 
l'année n + 1. 
Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 13° du présent 
arlicls avant le 31 août de l'année n + ?, À parür de 2013, l'organisme tiers réalise également 
une validation en ligns de la déclaration. 
L'Agencs ce l'envionnement et de la maîtriss de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. 
La fouriiure de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément 
préfectoral. 

      

   

  

  

    

cn des opérateurs économiques avec lesquels il collabore, 
rer, ses porformances en matière de réutilisation et 

lorisation des véhicules hors d'usage. 

    

6° Le titulaire doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 les éonnéss 
comptables «f financières permettant à cette instance d'évaluzr l'équilibre économique ds la 
filière. 

  

7° Le titulaire &st tenu de constituer, le cas échéant, une garañïis financière, dans les crntions 
prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement, 

    

8° Le titulaire doit se conformer aux dispositions relatives au stockage des véhieulss at des 
matériaux issus du broyage de ces véhicules, suivantes : 
— les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d'usage préalablement traités par 
des centres VHU agréés et le dépôt des déchets et produits issus du broyage de ces véhicules 
sont aménagés de façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides 
résiduels que ces véhicules, déchets ou produits pourraient encore contenir malgré l'étape de 
dépollution des véhicules hors d'usage assurée par les centres VHU agréés ; 
— les eaux issues des emplacements mentionnés ci-dessus, ÿ is lee 
liquides issus de déversemernis accidentels, sont récupérés nya 
milieu naturel, notamment 5 
d'effet jugé équivalent par l'i ons clear 
assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel n'entraîness pa 
— les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas er 
et éléments valorisables ; 
— le titulaire tient le registre de police défini au chapitre ler du titre Il du livre Ill de la bare 
réglementaire du cade pénal. 

      
uie Qù les 

  

   
    

  

    
     

    

  
   

    

   

autre d 

éalisé doit ft ré 
       

9° Le titulaire est tenu de procéder, au moins tous les trois ss 
performance de son processus industriel de séparation des 
matières ainsi que de trafement des r 
distinguant, le cas échéant, l&s opé se 
effectuées par des installations de &i p cyage : cette évaluation est réalis 
cahier des charges applicable à l'ensemble des broyeurs élaboré par 
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l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et approuvé par le ministère chargé de 

l'environnement. 

40° En application du 10° de l'article R. 543-165 du code de l'environnement susvisé, le titulaire 

est tenu de justifier de l'atteinte d'un teux de réulilissiion et de recyclage minimum et d'un taux 

de réutilisation et de valorisation minimum des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, 

respectivement de 3,5 % de la masse rayer des VHU et de 6 % de le messs moyenne des 

VHU. 

   

11° En application du 10° dis l'article R. 543-165 äu sde de l'e 

est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilis: 

d'un taux de réutilisation et de valorisation minimum des véhi: 

l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543-160 y compris par 

les autres opérateurs économiques : en particulier, il s'assure qu à à 

VHU à qui il achète les véhicules hors d'usage préalablement iraftés, ajoutées à 

performmences, permettent l'atteinte des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du 

l'environnement. 

ny On 
gi EÙ 

F 

     
       

     

   

   
   

  

  

      

  

res 
s de 

12° Le titulaire est tenu de se conformer aux prescriptions imposées en matière dé traçabilité 

des véhicules hors d'usage, et notamment de confirmer, en renvoyant l'un des exemplaires du 

bordereau de suivi au centre VHU agréé ayant assuré la prise en charge initiale des véhicules 

hors d'usage , la destruction effective des véhicules hors d'usage préalablement traités par ce 

centre VHU agréé, dans un délai de quinze jours à compter de la date de leur broyage. 

  

13° Le titulaire fait procéder chaque année à une vérification dé la canfonnité de son installafi 

aux dispositions de son cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers 

accrédité pour un des référentiels suivants : 

— vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 

environnemental et d'audit {EMAS) défini per le règtemient (CE) n° 761/2001 du Parlement 

européen et du Conseil du 18 mars 200 ou certification d'un système de management 

environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 

— certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors 

d'usage et de leurs composants » ; QUALICERT ; 

— certification de service selon & : DERTIREC sunicernant les entreprises du 

recyclage déposé par le Bureau Veritas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se siius 

l'installation. 

   

     



  
TITRE 6 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 6.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 6.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes ls dispusilions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limfier les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technois: propres et des meilleures 
techniques disponibles , le développement de techniques de valorisation, 4 cofecée sélective 
et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités 
rejetées en optimisant ncéammient l'eficachié énergétique. 
Les installations de traitement devront &re conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibiiié pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction, 
Les installations de traitement d'effiuents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indiss 6 est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
irngosées, ! devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

rrétant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations Comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent 
arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produite 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 6.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions acCvidentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dar po aré 
publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de 
appareillages contre une surpression interne devraient êtres à 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur flabilité. 

  

Ÿ 

     
   

   

   jf à protéger les 
: que cet objectif soit satisfait, 

ARTICLE 6.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissernent ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin d& permetire une meilleure prévention des 
nuisances. 

ARTICLE 6.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stetionnement des véhicules sont aménagées 
{formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement neRGYOsE, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de 1e 
beue eur l&s voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le : 
reues des véhicules doiveri être prévues en cas de besoin, 

    

36 des 

  

29/92



- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas éch$ani. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

  

ARTICLE 6.1.5. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Article 6.1.5,1, Captation 

   odeurs 
en 

  

36 FE le 

émissions pour autant que la technologies disponible et l'implantation des instaliations is 

permettent et dans le respect des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travalleure   

En particulier, la société ALPA veille à éviter fouts émission diffuse de poussières ou 

fumée visible colorée provenant des installations. 

Des points permettant des prélèvements f # des mesures directes 

représentatifs du fonctionner jai ‘les canalisations et 

sur les cheminées de rejets atmosp POVEUE, 

   

      

Ces dispositifs de collecte et canalisation sont munis d'orffices obturables, aménagés de 

manière à être facilement accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 

gaz dans l'atmosphère. 

  

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 

d'explosion. 

    

   
Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de & 

optimisation de l'efficacité énergétique, ets.) sont conservés à l& 

installations classées. 

res des rejets, 
> l'inspection des 

Article 6.1.5.2. Captation du four de fusion 

Les gaz et poussières, émis par le four de fusion, sant captés par des dispositifs 

d'aspiration qui assurent la collecte efficace des émissions diffuses qui pourraient s'échapper 

par les baies, les portes ou les lanterneaux. 

  

Le débit d'aspiration des dispositifs de ca on est adapté au volume des fumées 

émises lors des différentes phases opératoires, à savoir : 

e lors du chargement des ferrailles, l'aspiration de la hotte montée en toiture de 

établissement ne doit pas être inférieur à 780.000 Nm‘/h, 

e jore de le usion, le débit minimum de l'aspiration est de 548.009 Nm‘/h. 

   

  

   

  

in sus-mentionnés sont traités dans 
soondantes mentionnées à l'aricle €.1.6 du 

Les effluents capté € 

leur totalité dans les installations de tr 

présent arrêté. 

  

  

nt des farailes , 
5 au béfiment, 

  

   
En dehors du changement des électrodes et de la phase de char 

lors de chaque cycle de fonctionnement du four, l'ouverture des portes 

portes A-B et C, confinant le four de fusion (ou "Dog House") est interdite. 
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L'état ouvert ou fermé de la porte d'accès au four de fusion géur le chargement des 
ferrailles fait l'objet d'un enregistrement en continu. Css enregistrements sont conservés et 
tenus à disposition de l'Inspection des Installattons Classées pendant une durée d'un an, 

Article 6.1.5.3. Captation du four poche 

Les Gez et poussières, émis par le four poche, sont capiés 
placée en parie supérieure du four, dont le débit est au mini 

ouroe par une aspiration 
Nm°h.     

ARTICLE 6.1.6. TRAITEMENT DES REJETS 

Article 6.1.6.1. Émissions diffuses 

Les stockages de produits pulvéruients sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) 
et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvéruients sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant 
de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à 
une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention :£s risques 
d'incendie et d'explosion (les dépoussiéreurs….). 

Article 6.1.6.2. Accidents-incidents 

Toutes <ispe > doivent être prises pour éviter l'accumulatior de fumées, 
odorants, toxiques où corrosifs même en cas de fonctionnement anormal : 
{notamment alimentation électrique autonome, appareils de détection adaptés, etc.) 

    
En cas d'incident affectant le traitement des gaz et des poussières provenant de l'aciérie et ne 
permettant plus de respecter les normes-de rejet indiquées à l'article , seule la coulée en cours 
pourra être achevée. Aucune autre opération ne devra être reprise avant remise en état du 
circuit d'épuration. 

Article 6.1.6.3. Conditions de rejet - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en 568 cg aussi réduit que possile. Tout         

      

   

  

   

    

   

    

Les rejets à *amosphère sont, dans toute la mesure du p 
traitement éventuel, par l'inisrmédisire de dherninées pour p+ 

des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avai 
notamment dans leur partie la glus proche du débouché à l'aimx 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans Pamesphire 

cheminée peut comporter un cran réalisé suivant les 
d'éjection est plus élevée que là viiesss choisie pour les gaz 
des conduits ne présentent pes de point anguleux et la variation de 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source 
et canalisés, sans préjudice des règies relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 

ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fi, emplacement des appareils, longueur droite pour la resurs des particules) de 
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manière à permette des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En paricuiier les disoositions des normes vigu ont respectées.     

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse de référence en vigueur sont fixées par 

Farrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 

installations classées pour la protection de l'environnement et aux normes de 

référence. Toutefois, d’autres méthodes peuvent être utilisées lorsque les ré ts obtenus sort 

équivalents à ceux fournis par les méthodes de référence. Dar mesures dé 

contrôle et d'étalonnage sont réalisées périodiquement par un organisme exlérieur cornpélent, 

   
    

  

   

    

- Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également. être prises pour 

faciliter Pintervention d'organismés extérieurs à la demande de finspection des installations 

classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme etfou l'art css installations ainsi 

que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 

registre. 

Caractéristiques des installations de traitement 

    
    
  

  
  

  

  

      

                      

çcG 
NOx (exprimé sr NO:) : 

Lane Dépoussiéreur 

so D équipé de manches 

{Pà, Gé, Hg, TL As, Se, Te, Sb, flrantes 
Four de fusion Ce Co. Du, Sn, Mn, Ni, V, Zn) 

de Faciérie 33 mètres 12 ms = = 
{conduit n°4} minimum 

rue 

ABB 
ur de 

! refroidissement par 

Dioxines et furanes rare _ 
| injection de 

À charbon actif 

co | 

NOx cire NO: 1  Dépoussiéreur 
COV À équipé de manches 

Métaux (Ph, Cd, Hg, TI, As, Se, Te, Sb, fikrantes 
Four de fusion 400.000 Cr, Go, Cu, Sn, Mn, Ni, V, Zn) 

de l'aciérie 33 mètres Nmh 8 ms | 

{conduit n°2) minimum 
ue 

boldrocchi 
e 

i refroidissement par 

Digines et furannes nn et 

injection de 
Ë charbon actif 

Four de D 

réchauffage 60 000 Pousdères 
« Gens u d " 

des bileties du | 36 mètres Re NOX (exprimé en NO2) i 

tarninoir I 

{conduit n°3) 

Broyeur à 41 mètres 16 m/s Métaux {Ph, Cd, Ho, T!, As, Se, Te, SE, Fiñre à manches 

ferrallles 80.000 Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V, Zn) Cyclone 
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       er 

{conduit n°4} | 
    

  
Fikre humide 

      

  

  

Les installations de traitement sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de manière 
à respecter les seuils de rejet et les capacités d'épuration déterminées lors de leur inpianiation 
(notamment pendant les périodes d'arrêt et de démarrage de l'installation). 

Les opérations de maintenance et d'entretien des installations de traitement des fumées sont 
reportées mensuellement sur un document dont une copie est transmise à l'inspection 495 
Installations Classées dans le cadre du bilan annuel les conditions prévues à l'article 18.4 du 
présent arrêté. 

ARTICLE 6.1.7. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS ET DES FLUX DE 
POLLUANTS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs frites suivantes en 
concentration, les volumes de gaz étant rapportés : 

-- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 
kilopascais) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) : 

- à une teneur en O2 de 20 % pour les rejets du broyeur, des conduits ABB ot 
BOLDROCCHI et de 11,5 % pour les rejets du laminoir 

    

Les VLE er concentrations s'appliquent à tous les régimes de fonciionnement, stabilisée à 
l'exception des périodes de démarrage de secours, de ramonage de calibrage et de mise À 
l'arrêt des installations. Toutefois, ces périodes sont limitées autant que possible dans le temps. 

       

    
    

   

     

   
    

    
    
     
       

  

         

       

      

  
  Co 

NOx (exprimé en NO:} 

Dioxines 

Poussières 

COV totaux 

Pb 

Cd 

Hg 
TI 

1.000 mg/Nr 

400 mg/Nm° 

< 0,1 ng I-TEQ/ N°! 

< 5 mg/Nm® 

100 mg/Nm° 

0,15 mg/Nm? 

0,05 mg/Nm° 

< 0,05 mg/Nm®° 
0,05 mg/Nm° 

Cd + T1+ Hg 0,08 mg/Nm° 

As +Se+Te 4 mg/Nm° 

Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn|5,0 mgfNm® 
+Ni+V+Zn 

T5 kg 
1 g/an 

6,5 kg/h et 50 g/t d'acier 

10 kgh 

80 gh 

sgh 
16gh 

99h 

25g/h 

40 gh 

400 gh 

Aciérie 
{conduit n°1 ei n°2) ABB et 
BOLDROCHI 

        

     
   

       

       

     

         
      

       

     
     

     
    

  

  

    
    

     

       

       
        

  

      

    

     

  

  

  

    

  

‘Niveau d'émission pour les dioxines déterminé sur un échantillon aléatoire obtenu par un prélèvement :értvé sur une 
durée de 6 à 8 heures dans des conditions stables de fonctionnement 

2 Niveau d'émission pour les poussières en moyenne journalière 
Niveau d'émission pour le mercure déterminé sur 1 période d’échantillonnage (mesure lcontiuce, prélévonent 
instantané pendant au moies 4 heures) 
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Cd 0,05 mg/Nm° 0,4 gh 
  

  

  

  

          
Hg 0,05 mg/Nm° 2g" 

TI [0,05 mg/Nm* 0,4 gfh 

Cd ++ Hg 0,1 myNm® 249 _ 
As + Se + Te 1 mg/Nm° 8 gM 

Sb + Cr+ Co + Cu Sn|5,0 mg/Nmr° 40 gih 
+Mn+Ni+V+zn 
  

         
   

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

      
Leminoir fonctionnant] NOx (exprimé en NO) [200 mg/Nm° 

(Sarte rrinée four Poussières 10 mg/Nm* 0,8 kgh 

poussant) Cd L 0,05 mg/Nm° 2,5 gh 

Hg | 0,05 mg/Nm* 2,5 gh 

TI 0,05 mg/Nm° 25 gh 

CdtHg+Ti 0,1 5gh 

As + Se + Te 1 mg/Nm 45 gm 

Pb 0,15 mg/Nmè 4,5 gih 

Sb + Cr+ Co + Cu + Sn |5,0 mg/Nm° 225 gMh 
+Mn+Ni+V+2n !     
  

Le fux en poussières pour le conduit n°1 est inférieur ou égal 4,5 kg/h. 

Le flux en poussières pour le conduit n°2 est inférieur ou égal 2 kgih. 

L'efficacité globale moyenne de captage des poussières est supérieure à 98 % 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse :& double de la 

valeur limite prescrite. 

Sauf disposition contraire, dans le cas de l'autosurveillance en continu précisée à l’article 

18.2.11.1 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites 

prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une 

base de 24 heures. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des 

valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 

émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

L'exploitant informe, monsieur le préfet, dans les 48 heures suivant le dysfonctionnement du 

dispositif de réduction des émissions.



  

TITRE 7 SURVEILLANCE DE L’IMPACT DANS L'ENVIRONNEMENT DES 
REJETS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

ARTICLE 7.1.1. ANALYSE DU LAIT DE VACHES 

    

   

  

Chaque année en période print 
doit procéder à ses frais à < 
dans les exploitations 
destinées à l'alimentation < 
limites de propriété de l'usine. 

a
 

Des prélèvements en vue d'analyses doivent être réalisés dans chacune des sxploitations 
agricoles laitières répondant aux crifères définis à l'alinéa ci-dessus. 

Les prélèvements des échantillons de lait et leur expédition au laboratoire d'analyses sont 
effectués par la Direction départementale de la Protection des Populations des Yvelines. 

Les analyses pratiquées sur les échantillons sont réalisées par un laboratoire dont le choix est 
soumis à l'approbation de la Direction Départementale de la Protection des Populations. 

Les mesures de dioxines et de furannes “i l'expression des résultats sont faites selon les 
mes en vigueur. 

  

ARTICLE 7.1.2, ANALYSE DANS LA BIOSPHÈRE 

La société ALPA est tenue de réaliser tous les trois ans, une mesure dans la biosphère des 
retombées atmosphériques pour les polluants suivants : 

  

Dans fs mesure où dans une à 3 

réalisation de mesures péri hériques pour r les mêmes Polluents 
ces exploitants peuvent meftre an pis Ÿ farce commune. 

   
    

  

   

sur les paramètres précités dans un 
retenues dans le cadre de l'étude 

juin 1990. 

la société ALPA réalise une su 
rayon de 3 km autour de lu: 
réalisée en 2000 en application de l'Arrêté Préfectoral du : 

  

Cetie surveillance, porte sur 3 espèces “2 végétaux exposés, dont des : 
prélevés aux fins d'analyses, à savoir : 

- les bryophytes ou mousses terrestres collectées sur la végétation ii situ au début du 
printemps, 

- les graminées, préalablement cultivées sous serre, exposées pendant une période de 
2 mois in situ au cours de l'été, 

frisés, préalablement cultivés sous serre, 2x 
2 mois in situ au cours de l'automne. 
    

      

Les concentrations en dioxines et furannes sont calculées sn équ 
p.s" ou "pico-gramme d'Équivalent Toxique par gramme de poide 5 
et PCDF les plus toxiques par comparaison à la 2,3,7,8-tétrachil 
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tenant compte des coefficients d'équivalence ëx 

ou celle en vigueur) : 

  

és ci-après (méthode MATO/DDMS 1988 

    

  

      
  

— 

F *Coeflicient d'équivalence 

2,3,7,8 - Tétrachlorodibenzodioxine (TCDD) 1 
1,2,3,7,8 - Pentachlorodibenzodioxine (PeCDD) 0,5 
1,2,3,4,7,8 - Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD} 0,1 
1.2,3,7,8,9 - Hexachlorodibenzodioxine (HxGDD} 0,1 
1.2,3,6,7,8 - Hexachlorcdibenzodioxine (HxCDD} 0,1 
1,2,3,4,6,7.8 - Heptachlorodibenzodioxine (PhCDD) 0,01 

- Octachlorodibenzodioxine (QCDD) 0,001 

2,3,7,8 - Tétrachlorodibenzafurane (TCD) 9,1 
2,3,4,7,8 - Pentachlorodibenzofurane (PeCDF) 0,5 
1,2,3,7,8 - Pentachlorodibenzofurane (PeCDF 0,05 
1,2,3,4,7,8 - Hexachlorodibanzofurane (HxCDF) ü,1 
12,3,7,8,9 - Hexachiorodibenzefurane (HxCDF) 0.1 
1,2,3,6,7,8 - Hexachionodibenzefurane (HxCDF) 0,1 
2,3,4,6,7.8 - Hexachiorodibenzofurans {HxCDF) 0,1 
1,2,3,4,6,7,8 - Hsptachiorodiberzofurane (HpCDF) 0,01 
1,2,3,4,7,8,9 - Heptachiorodibenzofurane (HpCDF) 0,01 

- Octochiorodibenzofurane {CCDF) 0,001 
  

# Les coefficients d’équivalence seront issus de la réglementation en vigueur au moment de la mesure. 
  

ARTICLE 7.1.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

Les résultats des analyses visées aux articles 7.1.1 ét 7.1.2 du présent arrêté, doivent être 

transmis à Monsieur le Préfet du département des Yvelines, à la Direction Départementale de la 
Protection des Populations des Yvelines et aux Services d'inspection des Installations Classées 

de la DRIEE lle-de-France dans un délai d'un mois à compter de leur réception, avec les 

commentaires et conclusions relatifs aux résultats des mesures réalisées, 
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TITRE 8 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 8.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 8.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 
ÊGE : 

  

  

aux exercices de secours, sont autorisées dans les quantités sx 

  

  

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
ARTICLE 8.1.2, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRÉLÈVEMENT 
Article 8.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 
et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans 
les milieux de prélèvement. 

ARTICLE 8.1.3. CONSOMMATION EN EAU 

L'exploitant limitera la consommation en eau du procédé four à arc électrique en recourant 
autant que possible à des systèmes d'eau de refroidissement en circui fermé, sauf en tas 
d'utilisation de systèmes de refroidissement à passage simple, 
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TITRE 9 FORAGE 
  

ARTICLE 9.1.1. CONDITIONS D'IMPLANTATION DU FORAGE 

L'ouvrage de captage d'eau destiné à fournir en eau les installations ciassésc est implanté et 
réalisé conicrmément aux plans et données techniques joints ou contenus dans le dossier de 
demande d'autorisalion du 25 février 2064, dans la mesure où ls ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté. 

Le captage s'effectue dans la nappe aquifère de la craie à une profondeur maximale de 50 
mètres. 

L'ouvrage est construit et exploité de manière à respecter les intérêts visés par l’article L.511-1 
du Code de l'Environnement relatif aux installations classées pour la protocüon de 
l’environnement et par l'article L.211-1 du Code de l'Environnement. 

Toute réalisation de forage est conforme avec les dispositions de l'article L. 441.1 du 29 
minier et à l'arrêté du 11 Septembre 2003 _fixant les prescriptions générales appicabl x 
sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à décisraton an épplication 
des articles L. 244-1 à L. 244-8 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 1,1.5.0 de 
la nomenclature fixée dans l'article R. 214-1 du code de l'environnement. 

        
  

Toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en cormiunication des nappes d'eau 
distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un 
aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances 
dangereuses, 

Le forage doit être éloigné de toutes sources éventuelles de pollution. Il est implanté & au moins 
10 mètres de tout stockage susceptible de créer une pollution des eaux cu des sols. 

ARTICLE 9.1.2. PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

  

     
    

L'ouvrage doit être protégé de toute contamination éventuelle sar les eaux & fes. Il est 
équipé d’une margelle s'élevant à un mètre minimum au-é l être 
capotée de sorte d'empêcher toute pénétration d'eaux météorinues. Le &e re de 
la mergelle doit être fermé et cadenassé en dehors des opéra: Fos ot 
relevé du compteur. 

  

Le sol est rendu étanche autour de l'ouvrage sur une distance de deux mètres et nn 
ant écoulement des eaux loin de ce dernier. er 

  

pente 

    

Le forage est protégé par une cimerisäion annulaire autour du tubage jusqu'à une profor 
de 1C mètres, 

   

      

L'exploitant réalise également un jaint d'étanchéité entre la colonne d’exha: 
intérieur du forage. Un orifice en matériau adapté (acier ou PVC; 
mis en place lors de la réalisation de ce joint, afin que puissent s'effs 
et répétée, des contrôles du niveau de la nappe (lorsque le forage sst 

L'ensernble des travaux et l'équipement des ouvrages assure, pendant toute la durée du forage 
et de leur exploitation, une protection des eaux souterraines contre linterconnexion des nappes 
d'eau distinctes et le risque d'introduction de pollution de surface (aménagement approprié vis- 
à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses). 
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ARTICLE 9.13. CONDITIONS D'EXPLOITATION DU FORAGE 

Le forage fait l’objet d’un contrôle des tubages et des cimentations tous les 10 ans à 

compter de 2008. Un rapport commenté des contrôles est adressé à l'inspection des 

installations classées. 

Pendant toute la durée de l'exploitation de Fouvrage, l'exploitant doit veiller au bon entrelen de 

celui-ci et de ses abords. 

Sauf en cas de force majeure dûment justifiés et limités dans le temps, is limitations fixées 

suivantes s'appliquent aux pompages de l'eau : 

- Débit journalier maximum autorisé : 412 m”/j 

- Débit annuel maximum autorisé ast de : 80 000 m°/an 

Les niveaux de prélèvement prennent en considération l'intérêt des différents utilisateurs de 

l'eau. 

ARTICLE 9.1.4. CONTRÔLES PÉRIODIQUES 

L'exploitant réalise annuellement un contrôle de la qualité des eaux du forage portant sur les 

paramètres suivant : 

- niveau de la nappe, - azote total, - Zinc, 

- DBO5 et DCO - phosphore, - plomb, 

-  turbidité, - hydrocarbures, - fer, 

- pH, -  arsenic, - brome, 

- conductivité, -  CadmiuM, - aluminium. 

-  chiorures, - mercure, 

-_ fluorures, - chrome, 

- calcium, - étain, 

- magnésium, = Cuivre, 

- potassium, - nickel, 

-_ sodium, 

Les résultats de es contrôles sont communiqués à l'inspection des Installations Classées dans 

le cadre du bilan annuel mentionné à l'article 18.4 (transmission des résulsis des analyses 

réalisées Fannée précédente). 

  

ARTICLE 9.1.5. CESSATION D’ACTIVITÉS DU FORAGE 

En cas de cessation d'utilisation du forage, la société ALPA prend les mesures appropriées pour 

l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter ia pollution des nappes d'eau 

souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi 

que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet 

dans le mois qui suit sa réalisation. 

Les travaux d’obturation ou de comblement assurent la profecion des riappes phréatiques 

contre tout risque d'infiltration où d'interccnnexi 

 



rovisoire ou défirif de Fouvrage 
ge Sera signalé au service dé conirêle en vue ds mesures de comblement. 
nné est comblé per des techniques appropriées permettant de garantir 

€ ce pollution at de cireulatien d'eau entre les différentes nappss d’eau 
souterraine contenues dans les fonmetions aquifères, 

      
     

   

9.1.5.1.1 Abandon & 
ie andon de Fouvre 

s Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d'u; arrêt de longue durée, i& forage 
pompe). La protection de la tête et l'entretien de la zone neur 

  

    
   sera déséquie 
   

  

  

# Abandon définitif : 

Dans ce cas, là protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou 
de sables propres jusqu'au plus 7 m du soi, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le 
reste sera cinenté {de —5 m jusqu'au sol). 
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TITRE 10 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

ARTICLE 10.1.1. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 10.1.2. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux s0ñi 68. Tout ralet d'effluent liquide non 5révu à l'Article 10.2.1. 

est Interdit. -- 
A l'exception des cas acci wrsonnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'état * entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traïtement ou être détruits et le milieu récepteur. 

   
   

      

ARTICLE 10.1.3. PLAN DES RÉSEAUX 

Un echôma de fous les réseaux et un pian des égouts sont établis 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification: Blé 

à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des se 

secours, 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, ….) : 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de conirôle et les puints &e rejet de 

toute nature (interme ou au milieu). 

ARTICLE 10,1.4. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. 

la société ALPA s'assure par des contrôles apprapriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

En dehors des canalisations enterrées de GNR , Les canalisations de transport de substances 

et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 10.1.5. PROTECTION DES RÉ UX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés per 185 ins pas susceptibles de dégrader les 

réseaux d'égouts où de 5 ou inflammables dans ces égouts, 

éventuellement par mélan: 

   

    

   

  

   

  

Article 10.1.5.1. Protection contre des risques spécifiques 

üLes collecteurs véhiculani des eau isuides inflammables ou sus 

de l'être, sont équipés d'une pro nger de propagation de 

Par les réseaux d'assainisse & ueun effluent issu 

collectif externe ou d'un autre site industriel, 

Article 10.1.5.2. Isolement avec Îles milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, #2 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur erikret 

mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
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CHAPITRE 10.2 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 10.2.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes caïégories d’effluents suivants : 

   
         

  

N°1 Diamètre:700 
mm 

secteur laminoir 

N°2  Diamètre:500 | El (purge €} 
EP 

Réseau des esu sable. Décanteur. | Le Seine 
pluviales lééshaleur l 

| 
Résess des ex | FFE AO. Désentaur | Le Sens 
pluviales 

  

         

  

    
  

  

   

     
   

  

  

         

  

    
PS Dis 26c EU ïf l'épuration 
mn Î ÿ secteur laminoir ï 

N°4  Diamètre:250 | E.U Î FRéçans des erux| Au 
mm | us6es 
secteur aciérie 

N°5  Diamètre:209 | EU { \Séeenu des eaux] Aucun 
mm jurÉss ÿ 
secteur bureaux TE LL .     

  

    
  

La masse d'eau concernée est Seine Aval (code FRHR230 B). 

ARTICLE 10.2.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les efluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traîtement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer ln roven de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il st interclit d' ser es 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à Ja 
bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) “eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 10.2.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement {ou de nrétrait fl 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites in ef 
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de m 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des c+ 

    

  

     
   

    

  

   sfallatons de traitement est susceptible de 
es par le présent arrêté, la société ALPA 

an émise en limitant ou en srrêtant si 

   

  

    Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du tra 
des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 10.2.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portée sur un registre 
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La conduite des installations est confiés à un personnel compétent disposant d'une formation 

initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu aur let 

de collecte, de traïtement, 5 re 

remédier et les résultats des 

procédé. 

  

      
   

8 de fonctionnement des dispositifs 
eaux, les dispositions prises pour y 

‘a qualité des rejets auxquels il a été 

  

     

    

Les eaux pluviales susceptibles c 

stationnement, de chargement ai dk nent, sont solectécs pa s 

traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat pennatiant de 

en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. ils sont nettoyés par une 

société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et 

dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des 

hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 

conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits 

ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des instalia ISSÉÈES,    

ARTICLE 10.2.5, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 

REJET 

Article 10.2.5.1. Conception 

rejet dans le milieu naturel : la Selne 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point 

de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

ls doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans lé milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 

compétent. 

rejet dans la station d'épuration de Limay 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation dé 

collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage ée fai È 

application de l'article L. 1831-10 du code de la santé publique. Cette à 

par l'exploitant au Préfet. 

  

     

   

Article 10.2.5.2. Aménagement 

10.25.21 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est pré 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, conc: 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément = 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doiver 

faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande 

classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux ent avoir 

libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vsrs &B milieu 

récepteur. 

10.2.3.22 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les £a: 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) 

  

   
   

  

   

   

ccessñol 

    

   

iques (rectitude de la conduite à 
mettent de ésiiser des mesures 
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représentatives de manière à & que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie Dar dos seuils 
ou obstacies situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment romogène. 

ARTICLE 10.2.6. QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS 

Article 10.2.6.1. Traitement des effluents 
Les installations &S traitements (décanteur, déshuileur, séparateur & cartou 
effluents aqueux nécessaires au respect des valeurs limites imposées aux rejets par 
arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de manière à faire 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) 
à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Sauf autorisation explicité, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas Un moyen de 
traitement. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposés par le présent arrêté, exploitant prend 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en errétant si 
besoin les fabrications concemées. 
Le suivi des installations est confié à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 
et continue. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents. 

     

  

   

  

somnpris 

Article 10.2.6.2. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement 

‘ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : 30 °C 
- PH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

Article 10.2.6.3. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à 
l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des divorses 
catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages “'épurat fi        Buraton inteme vers 
les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recavoir. 

Article 10.2.6.4. Valeurs limites de rejets 

10.2.6.4.1 Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans le milleu 
naturel 

La société ALPA est tenu de respecter, avant rejet des eaux résidisair 
pluviales et industrielles issues des points de rejets n°1 et 2, d 
en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence des rejets vers le milieu récepteur : N ° 1 (secteur laminoir } et 2 (secteur aciérie) 

   

   

  

des eaux 
aurs limites



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

7m Fun mama 
. Te | Rejetn”2 

feet CS 2,4 kgij 6kof 

BEC #0 2.1 koi 3,15 kg - 

peG D 125 _ 15kgi 37,5 kg] 

Acte rise 30 2,1 kg 3,15 kgf 

Phosphore totale REC 0.8 ky] 12k) 
Chrome total 05 _ 659) 10 gf 

Hydrocarbures totaux <5 08 kgñ 12kg/ 

Etain et ses composés 2 26 g/ 39 gf 

Cuivre et 508 composés 05 60g/ 160 gi 

Nickel et 225 composés <0,5 6,5g/ 10gf 

Zinc ei ses composés 2 26 gf 39 gf 

Plomb et sas composés 05 : 6,594 "ogi 

Fer et ses composés Lo 2 240g/j 600 g/i 

Aluminium et 388 5 390g/ 685 gl 

composés 

Arsenic 0,05 0,65 gh "0,65 of 

Mercure <0,1 …. l 13 gñ 

Cadmium E 2 269f 26gj     
  

      
  

  

  
Les rejets n°1 et n°2 se rejoignant en sortie de site, le débit maximal en sortie de site est de 420 

m/; par temps sec. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 

valeur limite prescrite. 

40.2.6.4.2 Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règiements en vigueur. 

40.2.6.4.3 Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées v6re les filères 

de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, 

elles pourront être évacuées vers ls milieu récepteur dans les limites autorisées var le présent 

arrêté. 

10.26.44 Prévention des pollutions accidentelles 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter tout déversement accideritei susceptible 

d'être à l'origine une pollution des eaux ou du sol. 

Des consignes seront établies pour définir la conduite à tenir en &ss de déversement 

accidentel. 

ARTICLE 10.2.7. STOCKAGES 

Article 10.2.7,1. Rétentlons 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 

des sols est associé à une rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande ces 

deux valeurs suivantes :



- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stocksges de récipients de capacité uniiaire inférieure ou égale à 259 lies, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammabies, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la cape 

inférieure à 800 I. 
8     

2. (n      

    

La rétention esi étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résist 
chimique des fluides et peut être contrôlé à tout moment. H en est de 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

  

l'action physique st 
nÊmMe pour son 

    

L'élimination des produits récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompaïtis ne sont pas associés 4 une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs : 

- soit à double paroi en acier, conformes aux normes en vigueur, munis d'un système de 
détection de fuite entre les deux protections qui déclenchera automatiquement une 

     
    

  

alarme optique e! 2csuatioue, 
- soit placés dans uns fesse conelfusni une enosinte fermée ei étanct 8 Es 

manière à permettre la détection d'une éventuelle présence de liquide en : de 
la fosse, 

- Soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions 
précédentes en termes de double protection et de détection de fuite. 

Pour les Houides inflammables, ce stockage s'effectue également dans le #<< 
dispositions de l'arrtié du 22 juin 4998. 

    

      

la société ALPA veille à ce que les v ls de rétention & cisponibles on 
permanence. A cet effet, l'évaeustlon di Bt piuvi ais ons du présent 
arrêté. 

10.2.7.11 Transports - chargements - déchargements 

  

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). 

   

    

<age et & manipulation de produits dangereux ou polluants, sides 
} sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la réc 

  

   * des fuites 
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10.2.7.12  Réservoirs 

L'étenchéé du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention 5 pouvoir être Soniêlée à tout 

moment. 

ARTICLE 10.2.8. - ÉTIQUETAGE - DONNÉES DE SÉCURITÉ 

pesrietiant de connaître la nature et lSs risques des 
14 

        

la société ALPA dispose de: 
igsreux présents : 

  

produits der



  

TITRE 11 MESURES EN PÉRIODE DE SÉCHERESSE 
  

CHAPITRE 11.1 

La société ALPA doit mettre en œuvre des mesures visant à la réduction des prélèvements et 
de !2 consermmation d'eau ainsi qu'à la limitation des rejets polluants et à {eur surveillance 
renforcée suivant les dispositions prévues au présent titre, lorsque, dans la zone d'alerte où elle 
est implantée, un arrêté constate le franchissement des seuils de vigilance, d'alerte, d'alerte 
renforcée ou de crise, 

ARTICLE 11.1.1. - DISPOSITIONS EN CAS DE SITUATION DE VIGILANCE 

Lors du dépassement du seuil de vigilance constaté par arrété préfentoral, les mesures 
spécifiques suivantes doivent être mises en œuvre en plus des mesures générales définies 
dans l'arrêté préfectoral « cadre » : 
- le personnel est informé du dépassement du seuil de vigilar 
d'eau, ainsi que sur les risques liés à la manipulation de pros 
pollution des eaux ; 
- des consignes spécifiques rappelant au personnel les règles élémentaires à respecter afin 
d'éviter les gaspillages d'eau ainsi que les risques de solution accidentelle sont affichées dans 
les locaux d’exploïtation, en particulier à proximité des points de prélèvement d'eau, ou dans les 
locaux où Sont mis en œuvre des produits susceptibles d'entraîner une pollution de l’eau ; 
- la société ALPA définit un programme renforcé d'autosurveillance de ses effluents polluants 

Î dent à le < Sion de l'inspection des installations classées, 

   

       

ARTICLE 11.12. : DISPOSITIONS EN CAS DE SITUATION D’ALERTE 

Lors du dépassement du seuil d'alerte, constaté par ar8t£ préfectoral, les mesures spécifiques 
complémentaires suivantes doivent être mises en œuvre : 

    

- le personnel est informé du dépassement du seuil d'alerte : 
- les consommations en eau autres que celles nécessaires aux procédés industriels et au 
maintien de la sécurité et de la salubrité des installations sont interdites ; en particuliers, 
l'arrosage des pelouses, le lavage des véhicules de Fétablissement et le lavage à grandes eaux 
des sols (parkings, ateliers, …) sont interdits ; 
- la société ALPA définit les modifications à apporter à son pr 
privilégier les opérations les moins consommairices d'eau : 
d’effluents aqueux polluants, pour aboutir notamment à une 
de 10 % de la valeur autorisée sauf en cas d'impossibilité 
techniques ou de sécurité; 
- les opérations exceptionnelles génératricss d'eaux poliuées non strictement nécessaires à le 
production ou au maintien du niveau de sécurité sont reporiées : 

    

    

éliminés dans des centres de traitement agréés de déchets industriels, dans le respect des 
dispositions relafives à la gestion des déchets de l'arrêté préfectoral d'autorisation en vigueur ; 
- la société ALFA sigrele immédiatement au préfet et à l'inspection des installations classées 
tout accident susceptible d’induire une pollution au niveau de prises d’eau potable.



Article 11.1.2.1. : Dispositions en cas de situation d'alerte renforcée 

Lors du cénassement du seuil d'alerte renforcée, constaté par ar 

spécifiques complémentaires suivantes doivent être mises ef 

générales définies dans l'arrêté préfectoral « cadre » : 

- le personnel est informé du dépassement du seuil d'alerte rer: ; 

- en complément des dispositions prévues à l'article 11.1.2 , la société ALPA met en œuvre les 

modifications de son programme de production visées à l'alinéa 4 de l'article 11.1.2, et réduit sa 

consommation d'eau en conséquence ; | 

. Ja société ALPA arrête immédiatement tout rejet d'effluents dont le traitement de dépollution 

est défollant. 

   
   

  

Articie 11.1.2.2. : Dispositions on cas de situation de crise 

Lors du dépassement du seuil de crise, constaté par arrêté préfectoral, l'ensemble des mesures 

spécifiques complémentaires décrites aux articles 11.1.4, 11.1.2 et 11,1,2.1 doivent être mises 

en œuvre en plus des mesures générales définies dans l'améis pnéfect a made » ef l& 

Préfet peut, en fonction de la situation et de l'importance de l& z ‘8 l'interdiction 

temporaire des prélèvements et des rejets en eau du site. 

        

Article 11.1.2.3. Levées des mesures of suivi 

La levée des mesures spécifiques indiquées ci-dessus est soit effective à la date de fin de 

validité de l'arrêté préfectoral constatant le franchissement de seuil, soit actée par arrêté 

préfectoral. 
L'industriel tient à jour après chaque situation d'alerte, d'alerte renforcée ou de crise, un 

document de suivi des mesures spécifiques mises en œuvre en application des articles 11.12, 

11.1.2.1et 11.1.2.2ci-dessus. 
Outre les mesures mises en œuvre, ce suivi précise notamment : 

. les réductions de la consommation en eau, des prélèvements d'eau et des flux de polluants 

reletés 

- les volumes mensuels prélevés sur l'ensemble de la période d’alerie, alerte renforcée ou crise. 

Ce document de suivi est mis à disposition de l'inspection des installations classées pour la 

srotecüon de l'environnement. 
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TITRE 12 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 12.1 GENERALITES 

ARTICLE 12.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

la société ALPA recense, sous sa responsabilité, les partiss de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des co 
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 dis 
l'environnement. 

      

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages id 

Pour les installations de stockage, d'emploi et manipulation 
implantées après signature du présent arrêt, leur implan 
distance adaptée de la ligne SNCF, des limites de propriété où 
stockages ou activités en locai, enceinte ou extérieur. 

    

œ Sfre re Sie réal à une 
dé tout bâtiment et es autres       

  

Les zones £ taques sont matérialisées par tous moyens appri:; 

Article 12.1.1.1. Zones de dangers 

la société ALPA définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie, d'explosion cu 
d'émanations toxiques par la présence des produits stockés ou utilisés, ou d'atmosphères 
explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le 
cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. Chaque mise à jour de ce plan est tenu à la disposition de 
Finspection des Installations Classées. 

    

   

  

#pensatoires, tout bâtiment comportant une zone de dangers est considéré 
8 comme zone de dangers. 

   

Les locaux et les aires présentant des zones de danger doivent être maintient 
régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières cc: et 
de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits. 

ARTICLE 12.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du treveil, Fexploitant dispose des décur fui 
permettant de connaître j& nature ef lee risques des produits dangereux mrésenis dans 
l'installation, en particulier es fiches de données de séeurité. 

    

      
le société ALPA tient à jour un registre indiquant la nature et /: : 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cs 
des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 121.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les iocaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment d 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le & 
est adapté aux risques présentés sr les produits et poussières. 

us dangereux 
à la disposition 

s manière à éviter 
rl de nettoyage     
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ARTICLE 12.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire faccès à faute personne non 

autorisée. . 
Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 12.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

la société ALPA fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles 

sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et usé information 

appropriée. 

ARTICLE 121.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient Fensemble des 
it Je carac'énis     
   

    

L'exploitant met en œuvre l€ 

ainsi que les procédures mentionnées dans l'étude de 

CHAPITRE 12.2 

ARTICLE 12.2.1. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 12.2.1.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins, pour pet 

l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture rellant la voie 

de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée 

des engins de secours et leur mise en œuvre, 

  

ré à tout moment 

La desserte du site est assurée par des voies répondant aux caractéristiques suiventes : 

chaussée libre de stationnement de 3 mètres de largeur minimum ; 

-force portante calculée pour un véhicule de 160 kn avec un maximum de 90 kN par essieu 

ceux ci étant distants de 3,6 mètres ; 

-rayon intérieur R supérieur ou égal à 11 mètres ; 

-surlargeur $=15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres ; 

-hauteur libre supérieure ou égale à 3,5 mètres ; 

-pente inférieur à 15 %. 

Pour les voies en cul de sac, préveir une aire de retournement carrée {16 

{17mx11,40mx4m) 

  

16 m) ou en T 

Assurer la desserte de toute installation de hauteur supérieure à 15mètres, au moyen d'une 

voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes sur au 

moins une façade, respectant les caractéristiques suivantes : 

largeur utile au minimum de 4 mètres ; 

longueur de l'airs de stationnement au minimum ds 10 mètres ; 

pente au maximum de 10 % ; 

aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de 

l'ensemble de la voie ; 

« distance par rapport à la façade de : mètre minimum et 8 mètres rainures pour 

  

un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1mètre pour un 

stationnement perpendiculaire au bêtiment. 

de mise en stationnement à proximité 
libre en permanence. 

   



La saciété ALPA devra : 
- Veiller à ce que les bâtiments et installations soient maintenus accessibles depuis les votes engins par des chemins praticables de 60 mètres de long maximum, d’une largeur d'au mins 1,40 mètre et d’une pente inférieure à 15%. 

  

     
es murs et des 
ôi doivent être 

- lseler des autres locaux et dégagements, les locaux à risques park 
planchers au moins coupe-feu de degré 1 heure. Les portes d'inte 
coupe-feu de degré 1/2 heure et munies de ferme-portes. . 

  

   

  

   ROCHTAUMICS 

  

- S'assurer que les locaux abritant les installations présenter: les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales en fonction de chaque activité. (murs et planchers coupe-feu de degré adapté, toiture incombustible, portes intérieures coupe-feu de degré adapté et munies d'un ferme-porte où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré adapté, matériaux de classe MO (incombustibles), ….). 

  

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voiss de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 12.2.1.2. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 12.1.1.1; 
- le broyeur est équipé d’une rampe de pulvérisation d'eau ; 
- d’un réseau de RIA judicieusement implanté ; 
- des poteaux à incendie, DN 100 ou DN 150 normalisés (NF EN 14384),suivants : 

   

   

  

     14 te 0 D LE || 
Parc à billettes côté four de réchal es 

Aïelier central face à la fosse à ferrallles 

Extension hall laminoir | 
Épaississeur station eau n°2 laminoir ! 

| Parc expédition 
lâctèse Parc à billeties face à la coulée continue ] 

Stand maçon j 
IBroyeur Parc à ferrailles 

Atelier | 
Bâtiment administratif Parking l 

  

  

    

      
  

La société ALPA devra s'assurer, au moins tous les 6 mois, que le réseau d'adduciion fou au moins 369 mŸh d'eau sous une pression dynar inivsle de 1 bar. Les Ex 5 en eu nécessaires au fonctionnement éventuel des ina OUFRONÉ être pris sur le réseau d'adéucton sous réserve que les sapeurs-pompiers disposent d'un débit de 360 m‘h en cas de sinistre. 

  

          
   

Les poteaux d'incendie doivent être implantés en respectant les distances eulventes : 
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nstallations et. 
s tirant un 

+ 100 mètres au plus anire l'entrée principale de chaque zone recoupée, ls 

Fhydrent le plus proche, par les chemins praticables par tsux sapeulrs-pom 

e 150 mètres au plus entre chaque h; 

5m au plus du bord de là chauss 

  

     ù bâtiment, 

   Les hydrants 5 et 7 situés côté siockage hatfiures et expéditions ant une distañce de 240 

mètres entre-eux. 

La société ALPA devra récsplionner les moyens de défense extérieure contre l'incendie de 

l'établissement dès leur miss en eau en présences d'un représentant 4 Services départemental 

d'incendie et de secours qui peut être le cheï de centre des sapeurs-pompiers dé 

GARGENVILLE. 

S'il s'agit de nouveaux hydrants, fournir une attestation délivrée par Fnstalisteu 

des bouches d'incendie faisant apparaître la conformité à la norme NES &    
- le débit nominal de chaque appareil ; 

- les pressions (statiques, dynamiques). 

Lorsque la défense extérieure contre l'incendie nécessite la mise en œuvre simultanée de 

plusieurs appareils, cette attestation de l'installateur doit être complétée par des mesures de 

débits simultanés ou par une attestation du gestionnaire du réseau d'eau sur is débit minimai 

fourni par le réseau. 

Un exemplaire de ce document doit être transmis à : 

  

    

      

jépartemental 

des senices & et de secours 

BP 60571 

78005 Versailles cedex. 

La société ALPA devra : 

_ Prévoir ie volume de rétention susceptible d’être nécessaire aux eaux d'extinction qui est de 

720m°, auxquels dolvent être ajoutés les volumes sulvanis : 

- volumes d'eau liés aux intempéries ; 

- 20% des liquides stockés. 

_ Réaliser la défense interne des locaux contre l'incendie au moyen d'extincteurs portatifs à eau 

pulvérisée d’une capacité minimale de 6 litres pour 200m* de plancher avec un minimum de un 

par niveau. Lorsque les locaux présentent des risques particuliers d'incendie, notamment des 

risques électriques, ils sont dotés d'extincteurs dont le nombre et le type sont appropriés aux 

risques. 

  

. Doter les installations de moyens de secours contrs l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 

= d'extincteurs répartis sur les aires extérieures et iSs 

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles & 

ne     

  

   
entant de 
# 4502) 

   



Fes Les agents d'extinction (eau, poudre, CO …) et leur volumes {6kg, 9kg, 50kg, …) doivent être appropriés aux risques à combattre ai compatibles ave ise produits stockés etfou avec les produits de décomposition thermique de ces produits siockés. 

# £e robinets d'incendie armés : 
m du matériel nécessaire cour maire en batterie une grosse lance it deux petites près des poteaux d'incendie an fonction Ses produits stockés : 
m Répartir judicieusement des réserves de sable où de f au risque, proporionnées à Finportance du Stockage { 

chacun), avec des moyens de projection, près dee ste 
de feux de métaux : 

M un neutalisent adapté au risque en cas d'épandage : 

   
   

  

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois Par an. 
La société ALPA devra : 

- Signaler aux endroits appropriés les installations d'extinction. 

- S'assurer que des détecteurs de gaz soient mis en pises dans les parie installation présentant des risques en ces de dégagement et S'assimulatie, Ces zones sont équipées de Systèmes de détection dont les niveaux de sensit aux situations. 

  

   
- Conserver les matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, à proximité du dépôt et «5 lieu d'utilisation concerné. Ces matériels doivent être entretenus en bon état æ vérifiés périodiquement (appareils respiratoires isolants, combinaisons 4e prfécton, gente, un). 

  

-Établir des consignes de sécurité, tenues à jour et affichées, indiquant : - les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation, - les mesures à pranrire er Sur Un récipient ou une canalisation contenant des substances 
- les moyens d'extinctis HE n 2456 d'ipcendie, 

Ë 3CSGUrS d'alerte avec les numéros de téléphone du responesble d'intervention de Hiscerment, des services d'incendie et de Secours, &fe. 

     va 
Ler 

  

   
- S'assurer que le signal sonore d'alarme soit audible de tout point des bâtiments pendant le temps nécessaire à l'évacuation, avec une autonomie minimale de 5 minutes. 

- Protéger les réserves d'ecu dédiées à la défence extérieure contre l'incendie des flux thermiques de 5 k/m°2, 

- S'assurer que sur l'ensemble au Périmètre du site des dispositions s5i2nt prises Pour limiter {a propagation d’un incendie à r'exiérieur du site. 

- Laisser libre de tous matériaux combustibles l'aire entre les bâtiments et jes zones de stockage à l'extérieur ou s'assurer que les murs possèdent un degré coupe feu # heure. 

ft en veillant 

  

- Disposer les stockeges de façon judicieuse af; de limiter le ri à ce que : 

  

- _& Séparation entre chaque lot de stockage extérieur sci d'au minimum 10m; -__ hauteur de stockage soit de 6 mètres maximum. 
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- Interdire impérativement tou ckage st stationnement anarchiails sur le sis. 

      

- Protéger durablement les stockages de gaz et liquides inflammat flux tharmiques. 

- Mettre en place un dispositif d'arrêt d'urgence de l'alimentation 

appareils, manœuvrable à partir d'un endroit accessible en psñi 

permettre l'intervention des services de secours et de lutte contre Fe    

- Disposer les RIA à une distance permettant d'atieindre les principaux foyers d'incendie. 

  

. Pemmettre l'alerte des services de secours et de lute contre l'incendie au méÿen d'un 

téléphone relié au réseau public et accessible en permanence, 

nent prévision du Sdis78 pour i# mise à jour du plan 

   



GHAPITRE 12.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 12.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 
Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 12.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé, 
ARTICLE 12.3.2, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 
L'expioitant tient à la disposition de l'inspection des installatio 
que ses installations électriques sont réalisées conformé: 
entretenues en bon état et qu'elles sont vérifiées au minimum une 

    

             w      ñ aux 
  

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 12.3.3, VENTILATION DES LOCAUX 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 12.3.4. DÉSENFUMAGE ET COMMANDES MANUELLES DES EXUTOIRES DE FUMÉES POUR LE MAGASIN 
Le magasin en ses parties ROC et étage dispose d'un système de désenfumage naturel ou mécanique. 

CHAPITRE 12.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 12.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 
1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande ties deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs assoclés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des coux réstduatree 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 805 1, 
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physique et chimique des fluides. il en est de même pour son 

maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans 

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sert pas associés à une 

même rétention. 

  

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux 

pour l'environnement, n'est permis sous le niveau du soi q 

magçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, 

dessus. 

    

IH. Pour les stockages à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 

pluviales s'y versant. 

      

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulatiss: 

pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau où du sai e s 

façon à pouvoir recuelllir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles 

d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utlisées lors d’un incendie, afin que celles-ci 

soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours 

d'eau ou du milieu naturel, Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou 

externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses 

sont stockées. 

En cas de confinement, les orifices d'écoulement sont munis d'un dispositif automatique 

d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont 

portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de lincendie par ces 

écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule 

la somme: 
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part, 

- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 

- du volume d'eau lié aux intempéries à ralson de 10 litres par mètre carré ds eurface de 

drainage vers l'ouvrage de confinement itrsque 8 confinement est externe. 

Les eaux dextineten collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. 

la société ALPA prend toute dispositions pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les 

mesures et moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans fs ge #f dns les eaux 

souterraines. Les éléments justificatifs (procédures, consignes, compte rendu des opérations de 

maintenance, d'entretien et de vidange des cuvettes de rétention, canalisalions, conduits 

d'évacuations divers.) sont tenus à l& disposition de l'inspection des installations classées 

   
     EE



CHAPITRE 12.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 12.5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

La société ALPA désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 
condube de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 12.5.2. TRAVAUX 

Dans ls parties de l'installation racensées à Fericle 142,1,1 et notsmment cales recsnsées 
locaux à risque, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d'un « permis d'intervention + et éventuellement d'un « permis de feu » et 
en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après snalyse des risques 
liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
sont établis et visés par la société ALPA ou par une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de: 
l'installation, sont signés par [a saciéié ALPA et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées, 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie où d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 
l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 12.53. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels dé 
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et 
d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles 
installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 12.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une fonne quelconque, notamment l'interdiction de fumer 
dans les zones présentant des risques d'incendie su d'explosion : 
= l'interdiction de tout brûtage à larg ! lors; 

  

- les mesures à prendre & &&s de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.



  

TITRE 13 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX TOURS 
AÉRORÉFRIGÉRANTES 

CHAPITRE 13.1 RUBRIQUE N°2921 PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE 

  

Les installations de refroïiissement par dispersion d'eau dans 1 

prescriptions prévues dans les arrêtés ministériels applicables aus 

rubrique 2921. En particulier, l'exploitant prend toutes les dispa 

concentration en Legionella pneumophlla dans l’eau de l'instelieii H 

permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/I selon la norme en vigueur 
Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et 

exploitées suivant les dispositions de l'arrêté ministériel du 14/12/13 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 
rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations “se gour la protection de 

l'environnement. 

    

   

  

oncentration en Legionella pneumophila sont transmis à Les résultats d'analyses 52 
sséss dans un délai de trente jours à compter de ls date des l'inspection des installations 

prélèvements correspondants. 

    

80/52



  

TITRE 14 FABRICATION D’ACIER AU FOUR ÉLECTRIQUE ET AFFINAGE AU 
FOUR POCHE 
  

CHAPITRE 14.1 CONDITIONS D’INSTALLATION 

Les fours sont placés à l'écart de toutes parties inflammables de construction. 

CHAPITRE 14.2 LIMITATION DES MATÉRIAUX UTILISÉS COMME MATIÈRE 
PREMIÈRE 

Toutes dispositions sont prises pour éviter la fusion des déchets métalliques ou de 
matériaux enduits d'huile, ce biume ou de geudron, eu recouverts de caoutchouc, d'isolants 
électriques ou de peintures suscepibies de dégager des fumées odorantes. 

CHAPITRE 14.3 ALIMENTATION EN GAZ ET DÉTECTION DE GAZ 

Les réseaux d'alimentation en gaz doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite, notamment dans les espaces confinés. Les canalisations sont en tant 
que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive ….). 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en gaz des 
installations. Ce dispositif doit être placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes 
circonstances, à l'extérieur et en avai du poste de livraison. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 
indication du sens de ia manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. Par 
ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque installation au plus près de celle-ci. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant une alarme en cas de dépassement des 
seuils de danger, doit être mis en place pour les installati: exp} sans surveillance 
permanente et dans les zones où les canalisations sont img : ous-S6ôl et le cas 
échéant en galerie technique souterraine. 

    

          

Ce dispositif doit couper l'arrivée du gaz et interroms 
matériels non prévus pour fonctionner en aîmosphère explos: 
puisse provoquer d'arc électrique ou d'étincelle pouvant déclencher 

l'alimentation éiectrique rss 

    

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des dangers 
présentés. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont régulièrement contrôlés et ies 
résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. 

CHAPITRE 14.4 MAINTENANCE ET VÉRIFICATION 

ARTICLE 144.1. PANNEAUX DE REFROIDISSEMENT 

    
     

    

rs de mante L'axpiofant tient à jour un cañier d'entretien relati f 
r les panneaux de (montage, remplacement, contrôle, réparation et épreuve) sfect 

refroidissement. 
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Une procédure sera mise en place afin de comptaë 

fonctionnement de chaque panneau et d'en assurer son remplit! 

nombre d'heures maximum de fonctionnement est dépassé. 

Le nombre d'heure maximum de fonctionnement est déterminé par l'exploitant pour 
chaque type de panneau de refroidissement : panneaux supérieurs de la cuve du four, 

panneaux de labside, panneaux de la voûte du four, panneaux du coude d'aspiration des 

fumées. 

Cette procédure sera eus à jour par l'exploitant et présenter à ftuts demande de 
l'inspection des installations Classées. 

ARTICLE 144.2. DÉBIT ET PRESSION DANS LES TUBULURES DES PANNEAUX DE 
REFROIDISSEMENT 

L'exploitant s'assure œue le débit et la pression de l'eau circulant à l'intérieur des 

canalisations des pannezux de refroidissement ne remettent pas en cause le bon 
fonctionnement du four. 

Un contrôle périodique de la capacité de compression des pompes est effectué par 

l'exploitant et les résultats de ces contrôles sont consignés sur un support spécifique. 

ARTICLE 144,3. SONDES DE TEMPÉRATURE 

L'exploitant tient à jour un cahier d'entretien relatif aux opérations de maintenance 

effectuées sur les sondes de température des panneaux de refroidissement et de la cuve du 

QUE. 

ARTICLE 144.4. AFFICHAGE DES PARAMÈTRES DE CONTRÔLES DU FOUR 

L'an : met en place à l'intérieur du poste de commande du four, un dispositif 

d'affichage, sur support Informatique le cas échéant, affichant et localisant les panneaux et 

sondes de température, ainsi que les températures atteintes, 

  

L'affichage est placé au niveau du pupitre de commande permettant au conducteur du four 

d’avoir connaissance à tout moment de la situation de refroidissement des panneaux et de la 

température de la sole métallique du four (sondes de température). 

Les enregistrements de température sont stockés en mémoire et conservés dans les 

conditions prévues au chapitre 2.4 du présent arrêté. 

ARTICLE 144.5. PRÉSENCE HUMAINE DANS L'ENCEINTE DU « DOG HOUSE » (PORTES 
MOTORISÉES FERMÉES) 

L'accès d'une personne à Maiérisur du “Dog House” lorsque le four de fusion est en 

fonctionnement est interdit, sauf cas de force majeure. 

En dehors de la phase de chargement des ferrailles de chaque < 

ainsi que lors du changement des électrodes, l'ouverture de 

(portes A.B et C) confinant le four de fusion est interdite, 

emnsnt du four 
ès au bâtiment 
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L'état de confinement du four et particulièrement la position ci la perte motorisée utilisée 
5 ferrailles et l'extraction de l'accès fondu fait l'objet d'un enregistrement. 

  

   
   

    

: apérations de chargement des ferrailles ou de coulée de l'acier fondu, les 
orfinement él: four de fusion sont fermées.



  

TITRE 15 TRAVAIL MÉCANIQUE DES MÉTAUX 

CHAPITRE 15.1 TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX ET ALLIAGES 

CHAPITRE 15.2 

Les éléments de construction du bâtiment laminoir (murs, parois et couvertures) seront 

constitués de matériau de satégere MT à minime. 

CHAPITRE 15.3 

Les travaux particuliérement bruyants seront effectués, si 

des locaux spéciaux bien clos at efficacement insonorisés. Les 
i reconnu nécessaire, dans 

: fenètres ordinaires de         

    

es pendant l'exécution des à    ces locaux seront maintenues fer 

CHAPITRE 15.4 

L'installation devra être conçue pour réduire les consommations d'eau “le l'établissement 

(recyclage et utilisation en circuit fermé des eaux, ..). 

CHAPITRE 15.5 

Les rejets atmosphériques des ventilations des locaux d'usinage seront traités dans des 

filtres. 
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TITRE 16 STOCKAGE DE DÉCHETS DE MÉTAUX ET RÉSIDUS MÉTALLIQUES- 
BROYEUR À FERRAILLES 
  

CHAPITRE 16.1 HORAIRES D'EXPLOITATION 

L'exploitation de la ligne de broyage de ferrailles est interdite entre 2à heures et 7 
heures. 

CHAPITRE 16.2 AIRES DE STOCKAGES ET DE TRAVAIL SPÉCIFIQUES 

   

  

Une ou plusieurs ai ss rendues éfanches de sorte de prévenir toute infiltration 
d'eaux pluviales dans le 28, datent être réservées pour le siockage des 
véhicules hors d'usage dépollués et autres matières destinés au broyeur. 

   

    

   

On distingue en particulier : 

une aire bétonnée d'au plus 8 800 rf réservée au stockage des fsrrailes et des carcasses de 
VHU dépullués, 

une aire bétonnée d'au plus 6 000 m° sur laquelle est implantée la ligne de broyage, 
* un hangar de stockage des métaux broyés et deux zones de stockage de métaux non ferreux, 

d'une superficie totale maximale de 400 m?, sur une surface totale de 1 500 m° maximum, 
deux alvéoies de stockage des stériles sous abri, d'une surface unitaire de 90 m?, 

   

Un empiacement spécial d'une superficie maximale de 1 000 m? doit être réservée pour le 
dépôt : 

+ des objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, ainsi que les volumes 
creux clos ne présentant aucun dispositif d'ouverture manuelle (couvercie, ete ..} en VUE 
de leur remplissage ou de leur vidange, 

      

  

° es volumes creux comportant un dispositif d'ouverture msruelle ( 6, eic ...) en 
vue de leur renplissage ou de leur vidange (bidons, fûts, env ri 
Gversss) ainsi que les tubes de formes diverses susceptibles de contenir des Ro 
dangereux. 

Toutes les ferrailles ainsi 
le site sont stockés sur le site ©; $ 
des sols durs et étanches, susceptibles être nettoyés par des moyens Mécan es ou dans 
des bâtiments couverts. 

  

Aucun véhicule automobile hors d'usage ne doit séjleurier en l'état sur les sires de 
siockage plus de 2 mois. 

  

Lez véhicules, les carcasses ainsi que les ferrailles diverses sont gerhés 
l'établissement sur une hauteur qui ne doit pas dépasser 7 mètres. 

  

Le stock de stériles doit être limité à 300 m°. 

Avant broyage, les déchets métalliques sont minutieusement inspectés et débarrassés de 
tout objet suspect ou susceptible d'entraîner une pollution { dé gaz, bat 
pièces comportant du plomb, appareils où matérisls contenant des fluides trio 

      

 



matières axplosives, réservoirs et équipements de Gaz Inflammables Liquéfies) st eubstences, 

dangereuses. Les véhicules hors d'usage sont réceptionnés dépcliués, 

CHAPITRE 16.3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

  

   

    

    

    

Les eaux pluviales, les eaux de lavage et tous liquides qui seraient accid 

répandus sur les aires de stockage et de travail spécifiques visées à l'article 16.2 à 
arrété sont collectées et acheminés, après passage sur ün décar 

d'hydrocarbures {point de rejet n°1 mentionné à l'article 10.2.1), vers e réseau d'es 

de la zone industrielle qui aboutit à la Seine. 

  

   
Ce dispositif de traitement est aisément accessible et améragé de mans 

l'exécution de prélèvements sur les eaux rejetées. 
   ré à permettre 

ll est maintenu en bon état de fonctionnement afin #8 respecter lss véleurs limites de rejet 

fixées à l’article 10.2.6.4,1 du présent arrêté. 

CHAPITRE 16.4 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

“Toutes dispositions seront prises pour éviter les envols de matières plastiques, bois, 

papiers, etc. 

Les dispositifs de limitation des émissions de poussières résultant du fonctionnement de 

l'installation de broyage sont maintenus en bon état de fonctionnement &fin de respecter l:s 
valeurs limites de rejet fixées à l’article 6.1.7du présent arrêté. 

CHAPITRE 16.5 RONGEURS - INSECTES 

Les dépôts seront mis en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides 
c une entreprise spécialisée en dératisation seront maintenus à la 

r des installations classées pendant une durée de deux ans. 

      

Le démoustication sera effectuée en tant que de besoin. 

CHAPITRE 16.6 EXPLOSIFS-MUNITIONS-MATÉRIELS DE GUERRE 

li est interdit d'entreposer dans l'établissement des explosifs, des munitions, tous engins ou 

parties d'engins st matériels de guerre. Lorsque dans les véhicules reçus il est découvert des 

explosifs, des munitions, des engins, parties d'engins ou matériels de guerre, des objets 

suspects ou des lots présumés d'origine dangereuse, l'exploitant fait appel sans délai aux 

services de police ou de gendarmerie dont l'adresse et le numéro de téléphone seront affichés 

dans le bureau du préposé responsable du chantieDéchets 

ARTICLE 16.6.1. PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 16.6.2. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

la société ALPA prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, “2ménagement, 

et l'exploitation de ses installations pour : 

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances &t produite ai 
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en favorisant le réemiploi, divénuer les incidences globales de l'utilisation des ressources 
et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
      

   
   

    

ai ) ia prégraration er vus de la réutilisation ; 
bi le 
e) fuie ation, notamment la valorisation énergétique : 

rie de priorité peut être mocifé si cola se juste cominte tenu des effets sur 
environnement ei la santé numaine, ei des conditions techniqu 2 

tient alors les justifications nécessaires à disposition de Finspect 

ARTICLE 16.6.3. CONFORMITÉ AU PLAN D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L'élimination des déchets industriels spéciaux respecte les orientations définies dans le pian 
régional d'élimination des déchets dangereux. 

ARTICLE 16.6.4. SÉPARATION DES DÉCHETS 

ue À linérieur de son éfakisseient la Séparation des déchets (dangereux ou 
surer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à 8 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de 

  

      

   

   

   PT dan ge 

l'environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de 
l'anvironnement. Dans lattente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges 
avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à &. 
543-72 du code de l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions ds Farticle R. 
543-131 du code de l'environnement. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R, 543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 16.6.5. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entrsposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une fière 
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pes de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par des eaux méféoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour {55 populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'enirepesage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des æires étanches el aménagées pour la récupération des 
éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

  

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la qu 
en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extéri 
déchets générés en faible quantité (< 5 tan) ou faisant l'oblast de cs 
spécifiques) et dans le respect des quantités visées à l'article 17.3 du 
état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 

  

   
      

arrêté. En fou 
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TITRE 17 DÉCHETS 
  

CHAPITRE 17.1 DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir 1e iniérète visés à 
l'article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 
il! s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à || 
que les installations destinataires des déchets sont régulièrement at 

    

    

    

pendre en cherge et 
26 à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

CHAPITRE 17.2 DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le méange de déc NUSTEUX 

    
B GÉCIE 

avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux äveg &k 
matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

  

     

CHAPITRE 17.3 DÉCHETS SOUMIS À GARANYIÉS FINANCIÈRES 
À fout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas 
dépasser, pour les déchets suivants, les valeurs maximales définies dans le tableau ci-dessous, 
sur la base desquelles le montant des garanties financières fixé à l'article 2.7.2 du présent 
arrêté a été calculé. 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

    

EE 
Déchets de réfractaires 

Battiures (oxydes de fer) _ 
Mousses de broyage 

Fines de broyage 

Poussières aciérie silo 170 fonnes 

Poussières aciéris vrac _ 50 tonnes 

Laitlers d'aciérie 1 500 tonnes 

Boues et eaux hydrocarburées Bouss : 10 tonnes 
Eaux : 4 tonnes 

Déchets dangereux en mélange Stonnes 

Déchets non dangereux (DIB) Stonnes 

Bols | 10 tonnes 

Bas décentation broyeur 4tonnes 

Acide suffurique 4 000 litres 

inhibiteur tartre at corrosion L 4 000 litres     

ses



CHAPITRE 17.4 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
générés par le fonctionnement normal des installations sont les 

Les principaux déchets 
suivantes : 

m déchets dangereux 

   
    

  

|Poussières [Fire manches et aures unie 4e 100207 
dépoussiérage | ” 

Manches Ftrenies soufllées Unités de dépoussiérage 148 2 ne" 
  

DiD (Déchets Industriels Dangereux) Déchets dangereux d'emballages souitlés, 145 o1 19 
absorbants Î 
  

  

  

  

  

Huïles usagées Entretien des équipements et engins ! 18 01 177 
Eaux hydrocarburées Nettoyages et vidange des ARE ni 1905 C7" 

d'hydrocarbures st bassins 

DEEE Alimentation équipements remplacement 
Piles et accumulateurs équipements 16 08 01* 

16 06 01* 

Mélange huile et eau Incident, fulte centrales et tuyauteries 16 07 08* 
Boues hydrocerburées Nettoyage et vidange bac décantation|13 05 02* 

broyeur 
  

Mélange contenant des hydrocarbures Nettoyage des cuves de sic#xge de FOD | 16 07 08“ 
pour le passage au GNR 
    
      
  

  
  

Graisses usagées Entretien équipements 1201 12* 
Auire déchets en petite quarrité 16 05 D4* 

17 06 05° : L 18 01 03* 

m Déchets non dangereux 

   
  

    

  

  

  

  

    

Vidange des poches après 100201 
L coulée continue 

Cryde de fer Unités de traitement des| 19 92 10 
eaux: hydrocyclons et silos 

. de décantation 

Déchets réfractaires Réfection d'une zone du four| 135 17 94 
de réchauffage du laminoir 

Déchets réfractaires Réfection du four, des poches | 18 11 24 
et répartiteur 

Mousses de broyage Séperation par aspiration 18 10 04 

Métaux pauvres issus du tambour crible des |19 10 02 
m étaux non ferreux 

Fines de broyage Issues du tambour crible des | 19 10 06 
métaux non ferreux 

Métaux riches Issus du tambour crible des|19 10 02     
  

    

 



EE 

  

  

  

métaux non ferreux 

induit broyé Issu du tambour crible des |19 10 06 
métaux non ferreux 

Inox Issu du tambour crible des|19 10 02 
métaux non ferreux 

Déchets de terres et pierres Travaux d'excavation  et|20 02 02 
démolition, nettoyage des 
wagons de ferraliles 
  

  

Déchets de bétons et gravats Travaux  d'excavation et |1701 01. 
| démolition 

Résine d'adoucisseur d'eau | Evacuation de la résines |19 09 05 
pour destruction des 
adoucisseurs suite à leur 

  

  

  

  

  

  

  

  

remplacement 

Bois (palette, caisse...) Emballage 16 01 03 

DIB (Déchets Industriels Banals) Assimllés aux ordures | 20 03 91 
ménagères 

Cuivre (Câbles dénudés, cabie à broyer, broyé, | Tri et récupération 18 10 02- 
pièces en cuivre, panneau, lingobères, 
aimants.) 

Moteurs électriques Tri et récupération 1910 02 

DEÉE Alimentation équipements | 16 06 05 

Pltes et accumulateurs remplacement équipements 116 02 14 
20 01 01 

Papiers-Cartons Emballage, listings 1501 01 

Aluminuim, Bronze Tri et récupération 191002 

Bouss de fosses septiques Nettoyages et vidange des|20 03 04 
fosses septiques           

CHAPITRE i7.5 LAITIERS DE POCHE ET FOUR 

ARTICLE 17.5.1. TRANSPORT DES LAITIERS DE POCHE ET DE FOUR 

Le transport des laitiers au sein de l'établissement est réalisé par un engin à godets 

ARTICLE 17.5.2. CONDITIONS DE STOCKAGE DES LAITIERS 

La quantité maximale stockée (laitiers bruts avant traitement) est de 1500 tonnes. 

Le stockage de laitiers de poche et de four est réalisé dans deux zones distinctes dont la 

superficie totale est de 1500 m? maximum, Les zones de stockage sont délimitées 

conformément au plan joint en annexe. 

Les laitiers qu'ils soient du four de fusion ou de poche sont arrosés pour être refroidis et éviter 

tout envol. 

ARTICLE 17.5.3. SUIVI DE LA QUALITÉ DES LAITIERS SORTANTS 

Les laitiers de fours et de poche sortants, font l'objet d'une procédure de suivi de leur qualité : 

ils font l'objet d'une surveillance mensuelles de leur qualité avant traitement, hors du site d'ALPA, 

eur un échantillon représentatif de la production du mois précédent. 
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Les matériaux subissent un test de lixiviation normalisé EN 12457-4. Le test de potentiel 
polluant comporte une seule lidviation de 24 heures. L'éluat est analysé et le résultat est 
exprimé en fonction des modalités de calcul proposées dans les annexes de la norme précitée. 

Les valeurs limites de lbdviation s'appliquent aux laitiers bruts avant traitement. Elles sont 
calculées, en terme de libération totale, sur la base d'un rapport liquide-solide {L/S) de 10 l/kg. 

Le tableau ci-dessous décrit les essais normalisés à réaliser sur l'éluêt et indique les vateurs 
limites permettant une valorisation des matériaux bruts avant traitement. 

      
      

  
  

        

  

  

  

  

  

  

    

  
  

  
  

  
  

    

j a — foi E 

ES EH En vigueur | 0.6 Échantilonnege représentait 
B 36 d'un mois de production ER constitué de prélèvements 

Cd 4,05 ponctuels réalisés 
: quotidiennement par un Criotal i 4 mélange de 3 prises 

Cr hexavalemé 12 élémentaires st faisant l'objet 
d'une procédure écrite Cu | 3 prévue à l'article 17.5,3.1 du 

Hg ! 2,01 présent arrêté 

Mo ;. | Lo. 5,6 

Ni … ie QE 
Fb . p 0,6 

Sb 0,08 

Se _ 0,5 

{20 5 

Fluozires 60 

Shiorures® 10 000 

Sulfates" 19 000           
  “Pour être jugé conforme, 1 convient de respecter les valeurs associées aux anions chlorures et sulfates ; 
## Si la valeur en Cr hexavalent est supérieure à celle du Cr total, la valeur à retenir par défaut pour 12 drone 

heravelent est celle obtenue pour le Chrome total. 

Ces anaïyses et la transmission des résultate seront effectuées confommément à l'article 
17.5.3.1 

      

Les laitiers ne respectant pas les valeurs précitées constituent 
gérés selon les dispositions de l'article L 541.2 du Code de ! 
dapoicstion. 

    

  

Article 17.5.3.1. Aufosurvelllance sur les laltlers produits sortant 
Une surveillance mensuelle est mise en place pour les laitiers. Des procédures tenues à jour 
décrivent précisément les méthodes utilisées pour constituer &t analyser ces échantillons 
représentatifs. 

Un récapitulatif trimestriel des analyses et mesures effectuées conformément aux 
dispositions du présent article est transmis à l'inspection des installations classées dans le mois 
suivant, accompagnées de commentaires expliquant les dépassements constatés, leur durée 
ainsi que les dispositions prises afin d'y remédier et qu'ils ne puissent se reproduire. 
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Les commentaires portent notamment sur le régime de fonctionnement des activités ayant. 

donné lieu à ia production des laïtiers surveillés et tous faits suscepities d'influencer la 

représentativité des résultats. 

ARTICLE 17.5.4. GESTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT 

Les eaux de ruissellement de la plate-forme de stockage respectent l&s 

titre 10, ou tout autre article qui s'y substitue. 

  

scoositions fixées au 

ARTICLE 17.5.5. TRANSPORT DES LAITIERS À L'EXTÉRIEUR DU SITE 

Les laitiers sont chargés dans les camions à l’aide d'un engin à godets. 

L'exploitant évitera tout envol de laitier. | 

Les camions transportant les laitiers de poche devront être « bâchés » dès qu'ils quittent la 

zone de chargement. 

CHAPITRE 17.6 SUIVI DES DÉCHETS DANGEREUX 

Avant toute évacuation et traitement d'un déchet dangereux, l'exploitant complète la fiche 

d'identification du déchet du prestataire qui va traiter le déchet. Le certificat d'acceptation 

préalable est établi à partir de la fiche d'identification du déchet du prestataire. 

  

CHAPITRE 17.7 REGISTRE RELATIF À L’ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

Peur chaque enlèvement les renseignements minimums suivants sont consignés sur un 

document de forme adaptée {registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques.) et conservé 

par la société ALPA : 

= code du déchet selon la nomenclature, 
- origine et dénomination du déchet, 
. quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 

- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

- destination du déchet (éliminateur), 
= nature de l'élimination effectuée. 

CHAPITRE 17.8 TRANSPORT DES DÉCHET 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés ls ; sortants. Le 

contenu minimal des informations du registre est fixé en référen S février 2012 

fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 

l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de 

suivi défini à l'article R. 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) : 

articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l'environ Halls à ls collecte, au 

transport, au négoce st au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 

par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après 

accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de décliets. 

    

    

    
he    
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TITRE 18 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 18.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 18.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un progremme de surveillance de sus 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillancs. 
la nature et la fréquence de cette surveillance pour teni: & 
installations, de leurs performances par rapport aux obligat 
effets sur Fenvironnement L'exploitant décrit dans un doc: é 
l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des 
installations classées. 
Les arücles suivants définissent le contenu minimum de ce prozr. 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes ém 
des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de à 
surveillance. 

   

  

   
    

  

   

  

     
S COoNMÉes : 

  

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse de référence en vigueur sont fréss par 
l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
installations classées pour la protection de l'environnement et aux normes de référence. 

Toutefois, d’autres méthodes peuvent être utilisées lorsque les résultats obtenus sont 
équivalents à ceux fournis par les méthodes de référence. Dans ce cas, des mesures de 
contrôle et d'étalonnage sont réalisées périodiquement par un organisme extérieur compétent. 

ARTICLE 18.1.2. MESURES COMPARATIVES 

   

  

afin de 2'essurér du bon 
NES ainsi que de le 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilit 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matérisis d 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), la soc 
mesures comparatives, selon des procédures normalisées 
organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement 
programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou 
l'inspection des installations © 

des installations classées & 
code de l'environnement. 
linepaciien des Irafal & 
aux mesures comparatives. 

    
    

  

     

    

   

  

   

   

  

   dispositions des & 3 1. 5145 
ni, les contrôles inopinés exécutés à la di & de 
s peuvent, avec l'iccord de cette dernière, se substituer 

    

œ @ 

CHAPITRE 18.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 18.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 18.2.1.1. Auto survelllance des rejets atmosphériques 

18.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées 
Les mesures portent sur les rejets suivants :



     

  

  

  

  

  

  

E  Broyer poussières continu 
Aclérie, entrée dispositif de traitement Température continu 

des dioxines 

l'Aciérie, sortie dispositif de traitement des Température continu 
dioxines | 

Aciérie, dispositif de traitement des Débit d'eau injectée continu 
dioxines 

Aclérie, température continu 
Relets n°1 et 2 cheminées co continu 

poussières continu           
Ces paramètres font l’objet d'enregistrement en continu. 

Dans le cas de l'autosurveillance permanente précisée à l'article 18.2.1.1, sauf disposition 
contraire, 10% de la séris des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites 
prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une 

base de 24 heures pour les effluents gezeux. 

18.2.1.1.2  Fiabilisation de l'autosurveillance 

Les mesures et analyses exécutées selon les fréquences imposées ci-dessous par un 

organisme compétent, choisi en accord avec l'Inspection des Installations classées 
servent à valider le dispositif utilisé par la société ALPA. 

      

  

  

  

      
Cd, Hg, TI et leur somme 

——_—_— ————— 
{ As, Se, Te et leur sommes 

. Acièrie ee eo Mesure ponctuelle | 
pour chaque rejet n°1 et n°2) 7 ŒcoNcm CO et CO, rc re env dou 

NOx (exprimé en NO:) | 

Cov Ï | 

Dioxnes | 
Poussières i | 

| 

| Pr Î 

Sb, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, N!, V, Zn Î 

  

  

  

  

  

  

J et leur somme 

l “Laminoir fonctionnant au gaz Bébé Mesure ponctuelle Arnusie 

1 naturel (Sortie cheminée four Poussières conformément aux normes et 
pouseert} réglementations en vigueur 

NOx (exprimé en NOz) 

Broyeur Pousslères Mesure ponctuelle Annuells 
confommément aux normes et 
réglementations en vigueur 

Cd, Hg, T1 et leur somme 

As, Se, Te et leur somme 

Pb 

8b, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V, 2n 
et leur somme 
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sjets atmosphériques du laminoir concernant les métaux visés par une VLE 
lluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font 

mesures périodiques. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de 
liations classées, les éléments techniques permettant d'attester l'absence 
produits par l'installation. Deux mesures réalisées par l'exploitant ou à la 

: Vinspection lors de contrôles inopinés permettront de satisfaire à cette disposition. 

  

      
   

Les appareils et chaînes de mesures mis en œuvre pour les contrôles an continu sent 
régulièrement vérifiés, étalonnés et calibrés selon les spécifications du fournisseur au 
conformément à la normalisation française ou européenne en vigueur. 

Ils sont implantés de manière à : 
- ne pas empêcher les contrôles périodiques et ne pas perturber ies écoulements au 

voisinage des points de mesure de ceux-ci, 
- pouvoir foumir des résultats de mesure non perturbés, notamment durent :: durée es 

contrôles périodiques. 

Les opérations de maintenance ef d'entretien des installations de traitement des fiméss ainsi 
que leurs paramètres de fonctionnement, les résultats des mesures et analyses des rejets à 
l'atmosphère et les incidents venant perturber la marche des installations de traitement des 
fumées sont reportées sur un registre tenu à disposition de l'inspection des installations 
classées, 

Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées 
peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux dispositions prévues ci-dessus . 

ARTICLE 18.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Le relevé des dispositifs de prélèvement d'eau visés à l'article 8.1.1 est effectué journellement 
pour le forage. Pour les autres installations il est effectué journellement si le débit prélevé est 
susceptible de dépasser 100 mŸ/ , hebdomadairement si ce débit est inférieur, Ces résultats 
ainsi que les incidents d'exploitation sont portés sur un registre éventuellement informatisé at 
tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 
Un état récapitulatif de ces données est adressé annuellement à Finspestion des inetallations 
classées 

ARTICLE 18.2.3. CONTRÔLES PÉRIODIQUES DE L'EAU DU FORAGE 

L'exploitant réalise annuellement un contrôle de : qualité de l'eau de forage portant su les 
paramètres suivant : 

    

-  DBOS5 et DCO - azote total, “ Zinc, 
- niveau de la nappe, - phosphore, - plomb, 
- turbidité, -_ hydrocarbures totaux - fer, 
- pH, . | - arsenic, - brome, 
- conductivité, -  Cadmium, - aluminium. 
-  chlorurss, + mercure, 
- furonres, - Chrome, 
- calcium, - étain, 
._ M és - CUITE, 

= - nickel,



Les résulfats de ces conträlss sont communiqués à l'inspection des Installations Classées dans 

le cadre du bilan annuel mentionné à l'article 18.4 (transmission &es ré: Ses analyses 

réalisées l'année précédente). 

  

76/92



ARTICLE 18.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 18.2.4.1. Autosurveillance des rejets 

La société ALPA effectue une surveillance de ses raists en sortie des deux Stations de 
traitement des eaux (station de traitement des rurges Â+B dont les effluents aboutissent au 
point de rejet n° 1 et station de trakement des ourges C dont le: 
de rejet n° 2} sur les paramètres et selon les périodicttés de mesure fixés dans le # 
dessous : 

FE Autrsurvalllance anmutèe 1. _ Autesun 
Type de suivi 

  

|” Périodicité de ls meoure 
  

Échantillon proportionnel au 
débit 

  

Timostiale 

Lars ao 

   

1 B9int 

abiaau dl 

  

Anis totel 

Chrome totsi 

Phosphor total 

  

  

  

Hycrossroures 

Étain et composés 

“Cuivre et composés 

“Nickel et composés 

Zinc et composés 

Fomb et composés 

  

  

  

  

  
  

| Fer at composés 

Ahiminium et ecmpasés 

Arsenis | 

“Enbstance dangerous faisent parie du programmé de aurvellance de l'ameté préfectoral n°2012006-0004 ft angté RÉDE 

              
  

Article 18.2.4.2. Cas des substances dangereuses retenues dans le cadre de la 
survelllance pérenne prévue par l'arrêté préfectoral n°2012006-0004 du 6 
janvier 2012 

Dans le cadre de la surveillance pérenne du cuivre et nickel et leurs CIMPOSÉS, prévue par 
Farrêté préfectoral de prescriptions complémentaires n° 2012596.0054, les mesures réalisées 
sur ces deux derniers composés dans le cadre de l'autosi menlonnée à l'aide 
18.2.4.1 ci-dessus sont recevables sous réserve que les conditions de prélèvement et 
d'analyse, pour les composés concernés, répondent aux prescriptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d'analyse annexées à l'arrêté préfectoral de prescriptions 
complémentaire n°09-157/DDD du 1° décembre 2009. 
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Article 18.2.4.3. Contrôle par un organisme tlers 

   
   

    

S ans sur les 
as installations 
est soumis à 

Des analyses portant sur les paramètres visés ci-dessous sont r 

points de rejets n° 1 et n°2 par un organisme agréé par le ministre 

classées. S'il n'existe pas d'organisme agréé, le choix de logan 

fapprobation de l'inspection des installations classées. 

    

    

LES Type de su | Périodicité de la mesure 

MEST | Échentilon proporlionnel | Annusile | norrie Ge 

au débi 

  

  
      

  

  

  

  

Azote total | 

Chrome total | 

Chrome hexavalent 

Phosphore total 

Hydrocarbures 

Étain et composés 

Cuivre et composés 

Nickel et composés 

Zinc et composés 

Plomb et compesés 

Fer et composés 

Aluminium et composés 

Arsenic 

Mercure 

Cadmium 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
Article 18.2.4.4, Transmission des résultats 

Les résuliats des analyses et mesures effectuées en application de l'article 18.2.4 

arrêté sont transmis à l'Inspection des Installations Classées suivant les pérls: 

contrôle de l'autosurveillance et de l'organisme agréé, dans un délai raxdmun 

la réalisation des contrôles ou mesures d'autosurvelllance. 

du présent 
: de chaque 

ñ mois après 
       

   

ARTICLE 18.2.5. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 18.2.5.1. Étude hydrogéologique 

La société ALPA doit réaliser dans les six mois après signature du arrêté une étude 

hydrogéologique, faite par un hydrogéologue agrée, pour vérifier ou rem ls 

sont en nombre suffisants et qu'ils permettent de surveiller comsctement le ou se neg ui 

nécessitent une surveillance, L'étude précisera, en tant que de besoin, les mesure 

complémentaires à mettre en place pour assurer cette surveillance. 
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Article 18.2.5.2, Survei!:nce des eaux souterraines 

  

Sans préjudice des disp:: qui pourront être imposées en fonction des conclusions de 
l'étude hydrogéologique impesés à l'article 19.2.5,1 du présent arrêté, la surveillance des eaux 
souterraines est réalisée is trois piézomètres : 

  

  

  

  

PZ1 Amont hydraulique du she au N au Nord du Leminoir : 

PZ2 Avel hycreutique du stockage de fenetre | 

PZ3 Puits de forage E     
  

L'emplacement de css pléromètres est précisé sur le plan annexé à cet arrété, 

La fréquence des mesures est au minimum annuelle et les mesures portent sur les paramètres 
suivants : 

- DBO5 - azote total, - Zinc, 
- DCO - phosphore, - plomb, 
- pH, -_ hydrocarbures totaux, - er, 
- conductivité, -  arsenic, - brome, 
-_ chlorures, -  cadmium, - aluminium 
-  flucrures, - mercure, - RCT 
- calcium, - chrome, 
- magnésium, - étain, 
- potassium, - Cuivre, 

- sodium, - nickel, 

ARTICLE 18.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 18.2.6.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ane, 
personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 
classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des : 
demander. 

  

organisme ou une 
ection des installations 

8 présent arrêté, 
xs classées pourra 

    

    

  

ARTICLE 18.2.7. SURVEILLANCE DES SOLS 

Article 18.2.7.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveñance des sois 
L'exploitant effectue une surveillance des sols, à minima, sur les points réfénencée came le blen 

AF ï art du rapport de base n°KAN13.020 du: & 2014, ou, en cas 
ue, dans des points dont la représe ; est équivalente. Les 

sont les suivants : 

+ HOT, pour lss points situés au niveau du transformateur ou sosie Ampont, HAP, 
ee ammonium, sulfates, chlorures, phosphates 

É Cd, Cr, Cu, Fe, Hg, Ni, Pb, Zn ) , les dioxines et furanes pour les zones : 
ckage « us p aussières en silo 1 et 2 (dépoussiérage aciérie), stockage de poussières 
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en vrac (dépoussiérage aciérie), stockage de poussières sous forme de boues 
(dépoussiérage broyeur} 

Les prélèvements ef analyses sont réalisés au moins tous les 10 ans. 

CHAPITRE 18.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 18.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 18.2, 

notamment celles de son programme d'auto surveillance, les anaiyse et les interprète. IE prend 

le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
leques eu insonvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réciementakes relatives aux émissions de ses Installations ou de leurs effets sur 

l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveïlance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols 

fait apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l’environnement, soit réalisé en 

application de l'article R. 512-8 Il 1° du code de l'environnement, soit constaté dans le rapport 

de base, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résuñlats de surveillance, exploitant met 

   

    
  

  

    GE 

en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en 

œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux 

impactés et leurs usages conformément à la méthodologie nationale relative aux sites et sols 

pollués. 

ARTICLE 18.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE 
NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 18.2 sont transmis au préfet 

dans le cadre du bilan annuel mentionné à l'article 18.4.1, avec les commentaires et 

propositions éventuelles d'amélioration. 
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CHAPITRE 18.4 BILAN ANNUEL 

ARTICLE 18.41. BILAN ANNUEL ENVIRONNEMENTAL 

La société ALPA adresse à l'Inspection des Installations Classées, au plus tard le 1% srl de 
chaque année, un bilan de l'activité du site pendant l'année précédente, de ses Impacts et 
émissions de toutes natures ef des actions réalisées en matière de maîtrise des risques. 

Ce bilen comporte une synthèses des donnéss caractérisant l'ampleur de l'activité du site 
etes évolutions quantitatives at quelliatives de le production, et notamment : 

    

- la production annuelle des différentes qualités ou catégories de produits ferreux, 
- la consommation des différents matériaux, combustibles et sources d'énergie utilisés 

dans les différentes installations (four de fusion, four poche, broyeur et iaminoir 
notamment). Les gains réalisés en matière de consommations d'énergie et les 
amélicrations de l'efficacité de l'utilisation des sources d'énergie dens l'aclérie seront 
expiicités, 

-__ l'inventaire des sources et appareils contenant des sources radioactives : 
- les opérations de maintenance et d'entretien réalisées sur les installations de 

traitement des fumées ; 
- un bilan des émissions des gaz à effet de serre émis sur l'ensemble du site pour les 

paramètres suivants : 

-  ©6; (dioxyde de carbone), 
-  N20 (hémioxyde d'azote). 

+ les éventiellés variations de qualité des matériaux ou combustibles utilisés seront déco,     

etles conséquences éventuelles de ces modifications pour l'environnement explicitéss. 

En outre, ce bilan comporte une synthèse des données relatives aux impacts, 
prélèvements rejets et émissions de toute nature du site dans l'environnement durant l'année 
précédente portant notamment sur : 

m les rejets Sans l'air (autosurveillances et contrôles réalisés sr application du présent 
arrêté), 

m les rejets dans l'eau (surveillance et contrôles prévus par le présent arrêté) ei les 
consommations d'eau du site, 

m les déchets produits et leurs modalités d'élimination, 
m es résultats de la surveillance des eaux souterraines, en Ére 

18.2.5 

        

  

  

is de la surveillance des sois, en spplication de l'ardcie 182.7 
les résultats de :: surveillance de l'eau de forage, en application de l'article 8.2.8, 
les résultats des mesures sur les eaux de process des rejets n°1 et 2 en application 
de l'article 16.2.4.1 

m {5 bien annuci des analyses de recherche de légionelles 
m les résultats de la surveillance des émissions sonores prévues à l'article 21.2 

Enfin, ce bilan comporte une synthèse des actions menées en matière de protection et 
de lutte contre un éventuel incendie, et des incidents ou accidents survenus et ies actions 
correctives engagées, et notamment : 

2.fonaafan de personnels à la iutte contre l'incendie, 
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3.entraînements at exercices périodiques de lutte contre un éventuel ir: 
4.description des incidents, des déclenchements d'alertes ou 

de risques intervenus durant Fannée précédente, susce 
pour l'environnement, et des éventuelles actlons corrss 

  

   

  

ARTICLE 18.4.2. DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET DES 

DÉCHETS ET DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

L'exploitant effectue chaque année, 
8 

    

la déclaration des émissions de gaz à effet de serre au titre 
de quotas et de contrôle de l'inspection des installations ci 
aux dispositions du Règlement (UE) N° 601/2012 de la commission du 21 juin 
2012 relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de 
serre au titre de is di 2 É 

  

    s 2008/87CE du Parlement européen et du Conseil à 

tout texte qui s’y substituerait pour les périodes suivantes, 

la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets conformément à 
l'arrêté ministériel du 31/01/2008 modifié relatif au regis at à la déclaration 
annuelle des émissions et des transferts de polluants « ets 

  

    

ARTICLE 18.4.3. RÉEXAMEN PÉRIODIQUE DES CONDITIONS D'AUTORISATION ET 
DOSSIER DE RÉEXAMEN 

En vue du réexamen des conditions d'autorisation des installations visées à laxticie 1.2.1 du 

présent arrêté, prévu au ! de farticle R. 515-70 du Code de l'environnement, la société ALPA 

adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées à l'article L. 515-29, sous la forme 

d'un dossier de réexamen dont le contenu est fixé à l'articie R 5185-72 du code de 

l'environnement, dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions 

concernant les conclusions sur les meîlleures techniques disponibles relatives à la rubrique 

principale de l'installation.



TITRE 19 PLAN D’OPERATION INTERNE. 
  

fon interne (P.O.I.) établi suivant la réglementation en vigueur définit les 
an, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les 

ne fées, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en 
cs d'accident en vus de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

       

     Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C; ) SÙ existe, est 
consulté par l'industriel sur la teneur du P.0.I; l'avis du comité set ransriie au préfet. 

Ce plan est également transmis à la Direction Départementale d'incendie et de Secours et à 
linspeclion des installations classées. 1l est mis à jour à chaque madiication n 
particulier avant la mise en service de toute nouvelle iistaïlation ayant modifié es * 
existants, 

   
L'expioitant prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance, et en particulier 
lorsque l'installation est placée sous la responsabilité d'une personne déléguée, l'administration 
ou les services d'intervention extérieurs disposent d'une assistance technique au sein de 
l'établissement ou auprès des personnes qu'il aura désigné et aient communication de toutes 
les informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention en cas d'accident. 

Des exercices sont réalisés, a minima tous les 2 ans, en liaison avec les sapeurs pompiers pour 
tester le F.G.E. L'inspection des installations classées est informée de la date retenue ‘Pour cet 
exercice et le compte rendu lui est adressé. 

la société ALPA met en œuvre les moyens en personnels et matériels Susceptibles de permettre 
le déclenchement sans retard du PO. En cas d'accident, la société ALPA assure la direction du 
PO. 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident 
majeurs identifiés dans l'étude de dangers. || transmet copie de cette information au Préfet et à 
l'inspection des installations classées. 

H procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à 
jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

 



  

TITRE 20 MESURES PARTICULIÈRES LIEES A L'ETUDE DE DANGER 
  

      

      

  

dans le cadre de l'exploitation du site ALPA. Cependant, et 

technologiques, les mesures mentionnées dans l'étude de dense ETS 

   
    

identique aux mesures exisis € ge 

Le site est protégé contre le ris4us foudre conformément aux normes en viguaur. 

CHAPITRE 20.1 STOCKAGE DE MOUSSES ISSUES DU BROYAGE 

L'installation de broyage est équipée de détecteurs à incendie qui en cas de déclenchement 

entraîne l'arrêt immédiat du broyeur. 

Le stockage des mousses issues du broyage est réalisé sur une surface, bétonnée, d'au 

meximum 300 m2 La zone de stockage est surveillée »er une caméra située ans le poste de 

garde. 

Les distances suivantes de sécurité sont à respecter : 

— 45 mètres entre les limites du stockage et les limites du site : 

- 5 mètres entre les limites du stockage et le broyeur. 

Deux lances à Incendie sont présentes à proximité du stockage de mousse. 

Pour éviter tout risque de pollution des eaux, l&& canalisations d'eaux pluviales sont munis 

d'obturateurs. 

CHAPITRE 20.2 ZONE DE DÉCRASSAGE 

Les canalisations de gaz ainsi que le cireuit hydraulique du four sont protégée par une structure 

en béton, englobant le parc de décrassage, qui résiste à des surpreesions supôrieurss à 200 

mbars. Les billettes d'acier sur les façades du parc, et le plafond sont protégés par une couche 

de 80 mm de béton réfractaire, résistants jusqu’à 1 500°C. 

    

CHAPITRE 20.3 STOCKAGE DE FERRAILLES DANS LA FOSSE À FERRAILLES 

La fosse à ferrailles ne doit pas contenir de tournures huileuses, Les sources d’inflammation 

sont interdites à proximité de la fosse à ferrailles. 

La surface de stockage ne peut axcédsr 1 500 m°. 

CHAPITRE 20.4 STOCKAGE DE FERRAILLES SUR LE PARC DE FERRAILLES À 
BROYER 

L'exploitant met en place un cahier des charges sur la qualité des ferrailles réceptionnées et 

une procédure concernant le contrôle des ferrailles réceptionnées. 

  

La surface de siockage des ferailies à broyer n& peut excéder 4 000 me, Le sockage 

réalisé sur une airs béfonnée étanche. 

84/82



Les sources inflammation sont interdites à proximité du stockage de ferrailos, 

Les eaux d'incendie sont récupérées puis traitées dans une filière adaptée. 

Des okfurateurs sont ris en place sur les canalisations de rejet d'eaux pluviales. 

Une caméra de contrôle est présente dans le poste de garde. 

À proximité de cette fosse sont présents 2 poteaux à incendie. 

CHAPITRE 20.5 STOCKAGE DU CHARBON, ANTHRACITE, FERRO-SILICIUM Si 
FERRO-SILICO-MANGANÈSE DANS LES SILOS. 

Dans les six mols qui suivent la signature de l'arrêté préfectoral, l'exploitant devra avoir équipé 
les silos de capteurs de température. 

Les équipements insiailés sur les silos sont entièrement ATEX. Les éléments métalliques sont 
mis à la terre. 

CHAPITRE 29.6 STOCKAGE DE CHARBON ACTIF EN SILO 

Toute opération de dépotage doit se faire en présence d’un opérateur de la société ALPA. 
Le dépotage est interdit par temps d'orage. 
Pour éviter tout risque d'explosion dans la canalisation d'alimentation de la gaine de 
dépoussiérage, l'exploitant met en place des vannes guillotine et papillon entre ie silo et les 
trémies doseuses, 

CHAPITRE 20.7 ÉPANDAGE ACCIDENTEL D'UN CAMION CITERNE DE 
CARBURANT POUR VÉHICULES 

L'exploitant, doit mettre en piacs, & minime, les moyens de prévention/protection suivant : 

— présence d’un plan de circulation imposant une vitesse limitée à 20 km/h et es zones de 
passage des camions de livraison bien délimitées : 
présence d'une personne de la soclété ALPA à chaque dépotage : 

- les camions de livraison sont compartimentés : 
— le sol est bétonné sur tout le parcours du camion ; 

- présence d'un chiurateur sur les conduites d'eaux pluviales ; 

CHAPITRE 20.8 CANALISATION DE GAZ 

.La société ALPA met en place les moyens permettant de détecter toute fuite de gaz et y 
remédier dès sa détection. 

L'exploitant met en place les moyens nécessaires pour éviter tout choc mécanique ane un 
véhicule et une canalisation de gaz.



CHAPITRE 20.9 STOCKAGE DES MÉTAUX PAUVRES 

     

  

Pour éviter tout risque d'inflammation des métaux stockés, le 

du stockage des laitiers. Un mur séparera les laitiers, des rm 
avec moyens d'extinction adaptés .est existant. 
Le stockage est surveillé en permanence depuis le poste de garde via une caméra de contrôle. 

x sera éloigné 
ii de détection 

CHAPITRE 20.10 BROYAGE / FUSION D’UNE SOURCE RADIOACTIVE 

Réception des ferrailles 

Toutes les ferrailles réceptionnées passent sous un portique de détection de la radfoaci j 

la détection est supérieure à la limite du seuil fixé par le présent arrêté, trois passages de 
vérification sont effectués ainsi que des mesures en 5 points du véhicule de transport. Si le 

contrôle s'avère positif à l'issue de cette procédure, le véhicule de transport est isolé et le tri du 
contenu du véhicule de transport est effectué par une personne du site compétente en 

radioprotection. Ce processus fait l’objet d’une procédure écrite. 

Si un portique est en panne, aucune ferraille ne peut être ac 

ferraille passe par le seu portique opérationnel. Tous les dé 
portique en sortie. 

        

86 sur le site ou bien toute la 
is et laitiers passent sous le 

Acilérie : 
Un contrôle de la radioactivité est réalisé sur chaque échantillon prélevé au niveau du four 

poche. En cas de détection de radioactivité, une vidange de la poche en fosse et isolation de 

l'acier sont réalisées. 

Broyeur : 
Une détection de la radioactivité ast réalisée sur la ligne de broyage. 

En cas de déclenchement, un contrôle de la radioactivité des boues issues du filtre du broyeur 
sera réalisé. 

CHAPITRE 20.11 FUITE D'EAU DANS LE FOUR DE FUSION 

Les mesures mentionnées dans l'étude de danger äewrent être appliquées à la signaiure du 

présent arrêté. 

  

CHAPITRE 20.12 DÉGRADATION OU CHUTE D'UNE MANCHE DU FILTRE DU 
SYSTÈME DE TRAITEMENT DES FUMÉES 

En amont des filtres est positionnée un pare étincsile. 

  

Un contrôle hebdomadaire des flirss est réalisé. Les conciusions de ce contrôle serit r 

dans un registre. 

Des vannes d'air frais sont mises en place pour éviter une élévation importante des 
températures des fumées. 

Un opacimètre en sortie de cheminée mesure la concentration Si cette dernière 
est supérieure à 10 mg/Nm3 ou si la valeur est comprise entre 5 218,5 mg/Nm° pendant plus de 

144 minutes, le four s'arrête automatiquement. 

   



CHAPITRE 20.13 DÉBORDEMENT OU PERCÉE DU RÉPARTITEUR 

r éviter l'épandage d'acier dû à un ciébordement du répartiteur, l'exploitant met en place un 
& décrassege 

  

   bé 

Le répartiteur agi remplacé toutes les 31,5 heures. 

CHAPITRE 20.14 CANALISATION DE TRANSPORT D’'OXYGÈNE 

La société ALPA met en place avec la société LINDE, fournisseur d'oxygène, une procédure 
d'intervention concernant tous risques en lien avec la canalisation de transport d'oxygène. 

SFRkRe



  

TITRE 21 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES 
  

CHAPITRE 21.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 21.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 

être à l'origine de bruits transmis par vois aérienne ou solidienne, de vibrations méc 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ri 
bruits émis dans lenvironñs 
PEnvironnement, ainsi qu 
relative aux vibrations mé 
sont applicables. 

ARTICLE 21.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de & 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articies R. 571-1 à R. 571-24 du code de environnement. 

ARTICLE 21.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi &st exceptionnel et réservé 

à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

   

  

       
      

eant du ivre V— fre 1 du Code de 
JenÉes à le creulei Ja ji 

        

  

CHAPITRE 21.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 21.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles ftéss dans le tableau ci-après, dans les zones 
à émergence réglementés. 

  

  
  

  

Niveau de bruit ambiant Émergence admissible pour la période Émergence admissible pour la 

existant dans les zones à aliant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et période allant de 
émergence réglementée jours fériés 22h à 7h, ainsi que les 

(incluant le bruit de dimanches et jours fériés 

l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB{A) 4 dB(A) 

Inférieur ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB{A) 5 dB(A} 3 dE(A}       
ARTICLE 21.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

    pas  enéres au niveau des premières habitations une émerge 

rapport au niveau de bruit ambiant existant pour la béricce 2 
les dimanches et jours fériés. 

  

Bruit Ambiant : bruit total existant dans : n donnée pendant un intervalle de 
temps donné. I! est composé de l'ensemble des bruits émis par l£s sources froches et 
éloignées (établissement en fonctionnement compris). 

 



Les aivéaux limites de bruit sont appréciés par le nives:: de pression continu équivalent 
pondéré À, noté La car. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et Au bruit résiduel 
{en l'absence des bruits générés par l'établissement). 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété ds l'établissement, 
déterminés de manière à assurer le respect des valeurs d'émergencss admissibles sont les 
suivants : 

  

  

| Niveau maximum en dB (A) admissible 
en limite de propriété 

Période intermédiaire ee Type dezone | Pécioro de de6hà7h | 
jour : de 7 etde20hà22h Période nuit : 22h G00à 6h00 
hà20h Dimanche et jours fériés de 

nuit 
Zone à 

prédominancs 
Cul d'activités 70 dB (A) 60 dB (A) 60 dB {A} 
Propr' commerciales et 

industrielles 
nu - 

            
  

  

CHAPITRE 21,3 VIBRATIONS 

ARTICLE 21.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrafions mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spéciications £ss règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'envioanement par les installations 
classées. 
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TITRE 22 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITE-EXECUTION 

CHAPITRE 22.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au tribunal 
administratif de Versailles : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dançs que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 ei L, 5114 dans is délai 
d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision ; 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans le délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

      

   
   
   

Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six moi 
ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à cour ju 

période de six mois après cette mise en service. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténua 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction admin: 

CHAPITRE 22.2 PUBLICITE 

une copie du présent arrêté est déposée aux archives d£ la mairie de Porcheville et mise à la 
disposition de toute personne intéressée. Une copie sera affichée en mairie de Porcheville 
pendant une durée minimum d'un mois. Le maire fera connaître, par procès verbal adressé à 

l'unité territoriale des Yvelines ds la direction régionale et interdépartementale de 

l'environnement et de l'énergie d'Île-de-France, l'accomplissement de cette formalité. 

Une copie sera affichée en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la 
diligence de la société ALPA. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : 
Porcheville, Fontenay-Saint-Père, Gargenville, Guerville, Guitrancourt, Issou, Limay, Mantes-le. 
Jolie, Mantes-la-Ville et Mézières-sur-Seine 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture st aux frais de la soclété ALPA dans 
deux journaux diffusés dans tout le département. 

‘ure des 

  

Un avis de cet arrêté est inséré dans le recueil des acies administratifs de la réf 
Yvelines, accessible sur le site Internet de la préfecture. 

CHAPITRE 22.3 EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de l'arrondissement ds 
Mantes-la-Jolie, le maire de Porcheville, le directeur régional et interdépartemental de l'énergie 
et de l'environnement d'Île-de-France, le directeur départemental de la sécurité publique des 
Yvelines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.



  

. TITRE 23 - PLANS ET AUTRES DOCUMENTS ANNEXES AU PRÉSENT ARRÊTE 
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TITRE 24 TRAVAUX A REALISER 

CHAPITRE 24.1 TRAVAUX À RÉALISER SOUS SIX MOIS 

    

    

Dans les sx mois qui suivent la signature du présent arrêté. 

réalisée une étude hydrogéologie, faite par un hydragéologue 

piézomètres actuels sont suffisants et permettent de surveiller ls 
surveillance. 

la société ALES devra avoir 

Si nécessaire l'implantation de nouveaux plézomètres devra être réalisée dans les six mois qui 

suivent les conclusions de l'hydrogéologue agrée. 

      

> de signature de Le société ALPA devra dans un délai n’excédant pas six mois à pa 
raquotion : l'arrêté préfectoral d'autorisation permettant l'augmentation des ca 

  

-équiper les silos de stockage de charbon, anthracite, ferro-silicium ou ferro &lis manganése, 

de capteurs de température ; 

-mettre en place une protection mécanique entre la canalisation de gaz d'une part, la 

canalisation d'oxygène et la gaine des fumées d'autre part. 

La société ALPA devra, dans un délai n‘excédant pas six mois, réaliser une étude acoustique. 

Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, Les conclusions de 

cette étude devront être transmise à monsieur le préfet dans le mois qui suit sa réception. 

Fait à Versailles, ls T4 NOV. 2015 

Le Préfet, 

  
92/92



  
 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

 
 

  

 
 

 
 

      
 
 

 
 

 
  
 

U
N
I
A
O
W
I
 
SLIHISO 

L3 

Fansrassoe nr 
(2222 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  
 
 

 
 
 
 

    
SNOLLIGIAXI 

5
3
 
2
V
4
 

LIT 
€ 

  
 
 

  
  

  
 
 

 
 

N
N
 

O
_
_
_
_
[
e
 

TO 
c
o
]
 

L
L
 

me 
e
e
     SALLIT7IS € ONVd         

 
 

  
 
    





 
 

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

 
   

         

  
 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

É
 

| 
HIOMNTT 

\
 

N
T
 

Ÿ
 

Se 
L 

 
 

 
 

 
 

    
  

 
 

 
 

      
  

  
 
 
 
 

  
[TT SNODVMSAQ 1

 
NOLVOLRIEA 

| 
 
 

   
 

 
 

S
L
I
A
I
L
9
V
O
I
Q
V
A
 
a
 

S
U
N
1
1
9
1
1
3
G
 

13 
S
A
N
D
L
L
H
O
d
 
S1Q 

S
N
O
L
L
I
S
O
d
 

— 
S
N
O
L
L
V
O
I
H
I
M
I
A
 
3Q 

S
I
N
O
Z
 

  
  
 





 
 

 
 

 
   

  
  

 
 

  
  

  
 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

 
 

  

es S = Ÿ & È Ÿ ES 

 





 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

  
 
 

 
 

   
 

 
 

  
  

  
 
 

 
 

 
 

  
N
O
 
E
n
 

nr 

  
  

    
  

  
  

    

       

n
e
 

T
T
,
 

> 
/ 

| 
\ 

2
 

| 
; 

} 
if 

] 
T
R
 

=
 

TA 
À 

/ 
FE 

E
r
a
 

N
E
 

| i
d
 

ee 
F
 

| 
. 

a
 

L 
S
T
T
H
V
E
E
s
 

C
i
 

Î 
" 

F
 

s
s
r
u
v
e
u
s
 

s
e
 
|
|
 

* 
À 

| 
N
 
D
E
V
 

IOVHIOLS 
T0 

18804 

 
    \ 

| 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

    
 
 
 
 

 
 

  

  
7°] 

 
 

 
 

  
 
 

  
=
 

=
 

] 
O
L
N
 
S
N
E
U
V
 

u
s
 

  

_) 
TEE || 

D \ 
NL 0 JIHIOV | 

  

 
 

 
 

  

  
  

 
   

 
 

 
 

 
 

 
 

—
 

| 
[ES 

. 
HIONINYT 

—— 
 
 

 
 

 
 

    
 
 

 
 

   
 

 
 

  m
c
"
 

EL 

se 

» 
SINIS 

| 
E 

ee 
À 

S
L
I
N
T
O
M
d
 

| 
S
N
O
I
L
I
C
I
d
X
I
 
S
G
 
2
4
V
4
 

9 
8 

BIONIMUTI 
LASER 

C
R
 

+ 
$ 

       

\L 

  
  

 





Le 12/01/2015 

ALPA - Environnement 

Prévention des nuisances sonores - Localisation des points de mesure 

Point 1 : Point de mesure placé en limite de propriété au Nord-Est de l'usine. Ce point 
est situé derrière te poste de déteute gaz natarel. [l surplombe l'usine d'environ 3 mètres. fe 
microphone est placé à 1.5 mètres de hauteur par rapport au sol. 

Point 2 : Point de mesure placé en limite de propriété au Nord de l'usine. Ce point est 
proche de l'intersection entre l'avenue Ozamne et l'aveune du Val, Le Microphone est placé à 1.5 
tuètres de hauteur par rapport au sul. 

Polut 3 : Point de mesure placé en limite de propriété au Sud-Ouest de l'usine. C'e point 
est situé dans l'axe du pont roulant, Le microphone est placé à 1,8 mètres de hauteur par rapport au 
sol. 

Point 3bis : Point de mesure placé en limite de propriété au Sud-Ouest de l'usine. Ce point est à côté du point 3 mais est un peu plus éloigné du site et placé au-dessus du arr d'enceinte. Le microphone est placé à 3 mètres de hauteur par rapport au sol. 

Point 4 : Point de mesure placé en ZER. dans le parc de Porcherville. an niveau 
sanitaires. Le microphone est placé à 1.5 mètres de hauteur par rapport au sol, 
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6:14 Scénario Hé à uns fi d'ou dans is four dé todos 

Eéséroment rodouté cèniral (ERC) est une his. d'eau déng i féur de fuslor. Cotte fut 
Go scénario correspond au scénario n°21 de Févelanon prétrares ser as. 

8.142 Analyse des mesures de mañiiss dés Hoques Re na ce iques riiées kr de FExabaicn Préümhaie dès fioques” 

| Caméra de ou lo des Paineaux à l'intérieur du 

À contrôle PA8 formeisé mais le précédure 
    
    

   

  

suivre en cas dé fuite l'est | 

CEE M1. 
. | ropérateur) 

  

    

  

  

  

  

  
  

              BURSAU VERITAS — ALPA — Mai 2011 | mn, à nn



  

          

:!.de : voute du four, virols du four. 
Féreue 1 Gérer one les deux dés excède M7 
EX, OO re de à détecter ne As, Farêt du 

  

TE sie ui 
Suivi de l'analyse de l'eau, définit par ne‘ . 

É documentation: QSE (procédures, insiruction} : 
a ST . | D Se ne . 
Eau de refrokiissement traitée et eur ieÿ eaux d'appoint) (menuon | | —. enregistrées dans les ornets die suM des stætions | MS anphyoée crue Te . «eau Les fréquènces de mesures sont en cours ‘ 

: Cordunimätiss dur le dieu pour prévèn a. 
. + onntélon 

  

   

        

Foralle cafbrée et contôlée À là | hour ou ourriseur alle forraïle top prose ‘| Mo |” 
: réception TT Cote procddui paies d'éviter un dialege Divin TT . 0 d6 rep des paniers . des ferraiien POuvORt venir arcdorn "get De : 7 |..Mo 

  

    

    on do Unis vanne resiéé fermée suite à une opération de 
, maintenance’ sera détectée à cause de l'absence de 
- des sondes de température flux au retour et par lo contrôle de température. 

etvaines j | Après chaque ati hebciomada chécetde |. M11 Fledbles inepectés controle fomaieée, | | 

  

Procédure: ‘de. chingement : des | périocicié de ces changements dépend des M2 
; 

arstres st M. " “ : ; ns | 

 — _ = ‘| LS dog ROUSS muni d'évents permet de imiter les ‘Dog houss Le Lo. a MS 

ETES ETS Le cabine de contrôle a GS déplasée eûle conbôle {7 

Contrôle vièus! via caméra: Poe gg Ee -cpérateurs en Mi4 
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